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Annexe n°2



« Les actions ou opérations qui ont pour objets de mettre en 
oeuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, 
l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement 
des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de 
recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat 
indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder 
ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels».
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Annexe 1 � Plan des biens situés dans le périmètre de la zone de la concession 

d�aménagement

Ensemble 

immobilier Plein Ciel

Plans de localisation du quartier des Coteaux et de l�ensemble immobilier Plein Ciel à l�échelle de la Ville de Mulhouse

Vue aérienne du quartier des Coteaux avec identification de l�ensemble immobilier Plein Ciel
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Plan cadastral de l�ensemble immobilier Plein Ciel

PC 1

PC 2

Copropriétés de 

garages

PC 1

Copropriété 

de garages

PC 2
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Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 TOTAL

1-Dépenses exploitation -242 087 € -623 336 € -1 197 442 € -1 493 662 € -1 519 061 € -1 531 134 € -121 870 € -6 728 592 €
Charges de copropriétés -125 120 € -389 460 € -729 450 € -942 710 € -960 666 € -978 980 € 0 € -4 126 386 €
Taxes foncières -100 000 € -208 575 € -373 967 € -385 186 € -396 742 € -408 644 € 0 € -1 873 114 €
Sécurité / Médiation 0 € 0 € -41 667 € -104 167 € -104 167 € -104 167 € -104 167 € -458 333 €
Concertation / Communication -4 167 € -4 167 € -4 167 € -4 167 € -4 167 € -4 167 € 0 € -25 000 €
Autres charges d'exploitation -12 800 € -21 134 € -48 191 € -57 433 € -53 321 € -35 176 € -17 703 € -245 758 €

2-Dépenses investissement -7 209 440 € -6 094 623 € -9 315 911 € -312 937 € -975 773 € -14 225 807 € -847 222 € -38 981 713 €
Acquisitions foncières -6 442 560 € -5 176 080 € -7 966 530 € 0 € 0 € 0 € 0 € -19 585 170 €
Frais d'acquisition -670 213 € -569 132 € -847 047 € 0 € 0 € 0 € 0 € -2 086 392 €
Etudes divers (DUP, enquêtes parcellaires…) -66 667 € -66 667 € -66 667 € 0 € 0 € 0 € 0 € -200 000 €
Travaux privatifs 0 € -83 640 € -124 848 € 0 € 0 € 0 € 0 € -208 488 €
Travaux de neutralisation -30 000 € -73 644 € -109 658 € -170 642 € -226 445 € -282 424 € 0 € -892 813 €
Démolition des logements 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € -13 128 438 € 0 € -13 128 438 €
Travaux d'aménaement 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € -833 333 € -833 333 €
Etude maîtrise d'œuvre 0 € 0 € -13 889 € -13 889 € -670 311 € -670 311 € -13 889 € -1 382 288 €
Relogement / Accompagnement Social 0 € -125 460 € -187 272 € -128 406 € -79 018 € -144 635 € 0 € -664 790 €

3-Financement de l'opération -4 277 € -131 588 € -282 983 € -398 393 € -364 082 € -373 393 € -373 393 € -1 928 109 €
Frais liés à l'emprunt 0 € -121 361 € -242 721 € -364 082 € -364 082 € -364 082 € -364 082 € -1 820 411 €
Frais sur mobilisation de la trésorerie du concessionnaire -4 277 € -10 228 € -40 261 € -34 311 € 0 € -9 310 € -9 310 € -107 698 €

4-Rémunération de l'aménageur -266 129 € -349 545 € -466 071 € -537 680 € -538 456 € -521 003 € -97 941 € -2 776 827 €

Total Dépenses -7 721 933 € -7 199 092 € -11 262 407 € -2 742 673 € -3 397 373 € -16 651 337 € -1 440 426 € -50 415 242 €

1-Recettes Loyers et charges foncières 72 173 € 359 247 € 875 533 € 928 275 € 568 729 € 208 774 € 160 380 € 3 173 111 €
Quittances 72 173 € 359 247 € 875 533 € 928 275 € 568 729 € 208 774 € 0 € 3 012 731 €
Charges foncières 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 160 380 € 160 380 €

2-Recettes autres 7 580 818 € 3 790 409 € 6 366 635 € 6 366 635 € 6 366 635 € 10 157 044 € 10 157 044 € 50 785 220 €
Subvention ANRU 7 580 818 € 3 790 409 € 3 790 409 € 3 790 409 € 3 790 409 € 7 580 818 € 7 580 818 € 37 904 089 €
Participation du concédant 0 € 0 € 2 576 226 € 2 576 226 € 2 576 226 € 2 576 226 € 2 576 226 € 12 881 131 €

Total Recettes 7 652 991 € 4 149 656 € 7 242 168 € 7 294 910 € 6 935 364 € 10 365 818 € 10 317 424 € 53 958 331 €

TVA -20 327 € -62 845 € -98 072 € -85 451 € -218 042 € -2 868 074 € -190 278 € -3 543 089 €

Solde -89 269 € -3 112 281 € -4 118 312 € 4 466 786 € 3 319 949 € -9 153 593 € 8 686 720 € 0 €

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 TOTAL

Nombre de logements acquis nouvellement 80 82 120 0 0 0 0 282
Nombre de stationnements acquis nouvellement 80 140 131 0 0 0 0 351
Nombre de lots démolis au cours de l'année 0 0 0 0 0 633 0 633
Nombre de m² de SDP cédés en charge foncière 0 0 0 0 0 0 8019 8019
Nombre de lots gérés au 31/12/N 160 382 633 633 633 0 0 633
Surface logement habitable nouvelle en gestion au 31/12/N 7920 8118 11880 0 0 0 0 27918
Surface logement habitable consolidée en gestion au 31/12 7920 16038 27918 27918 27918 0 0 27918

BILAN HT

Concession Plein Ciel - Phase d'offre

ACTION FONCIERE

Annexe 8 - Bilan d'opération
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PLAN INITIATIVE COPROPRIETES – QUARTIER DES COTEAUX :

FINANCEMENT D’ETUDES COMPLEMENTAIRES POUR LA FINALISATION 

DU SCHEMA DE MISE EN SECURITE – COPROPRIETES PLEIN CIEL 1 ET 2 

(535/8.5/383) 

Extrait des délibérations du Conseil

Séance du 20

conseillers présents ( en exercice procuration )

Annexe n°8

PLAN INITIATIVE COPROPRIETES – QUARTIER DES COTEAUX :

FINANCEMENT D’ETUDES COMPLEMENTAIRES POUR LA FINALISATION 

DU SCHEMA DE MISE EN SECURITE – COPROPRIETES PLEIN CIEL 1 ET 2 

(535/8.5/383) 

Extrait des délibérations du Conseil

Séance du 20

conseillers présents ( en exercice procuration )
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Mairie de Mulhouse

03 89 32 58 58
mulhouse.fr 1/3

Réf. : 

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

Article 1 – Objet de la convention

-Plein Ciel 1 –Financement d’études complémentaires pour la
finalisation du schéma de mise en sécurité ............................. 47 500 € TTC

Article 2 – Versement des subventions

Mairie de Mulhouse

03 89 32 58 58
mulhouse.fr 2/3

Article 3 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers

Article 4 – Responsabilité

Article 5 – Modification de la convention

Article 6 – Durée de la convention – Résiliation

Mairie de Mulhouse

03 89 32 58 58
mulhouse.fr 3/3

Article 7 – Cas de non-exécution

Mairie de Mulhouse

03 89 32 58 58
mulhouse.fr 1/3

Réf. : 

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

Article 1 – Objet de la convention

Plein Ciel 2 – Financement d’études complémentaires pour la 
finalisation du schéma de mise en sécurité .............................. 47 500 € TTC

Article 2 – Versement des subventions



Mairie de Mulhouse

03 89 32 58 58
mulhouse.fr 2/3

Article 3 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers

Article 4 – Responsabilité

Article 5 – Modification de la convention

Article 6 – Durée de la convention – Résiliation

Mairie de Mulhouse

03 89 32 58 58
mulhouse.fr 3/3

Article 7 – Cas de non-exécution
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PREAMBULE  

 

La présente mission est réalisée au visa de l’ar!cle L615-6 du Code de la Construc!on et de 

l’Habita!on. 

Elle a pour objet de déterminer l’importance du déséquilibre financier du syndicat des 

copropriétaires PLEIN CIEL 1, la répar!!on des de$es par copropriétaire ainsi que la nature et l’état 

des par!es communes et, par voie de conséquence, la nature et le coût des travaux à me$re en 

œuvre pour garan!r la sécurité des occupants, qui ont fait l’objet d’un schéma directeur à la 

demande du SERVICE D'INCENDIE ET DE SECOURS le 7 juillet 2022 complété par des préconisa!ons 

du Maire de Mulhouse. 

Un bordereau des documents communiqués par les par!es est joint en annexe. 

Elles ont toutes été analysées. Mais pour faciliter la lecture du présent rapport, seul le rapport établi 

par Monsieur Vincent GUYOT, sapiteur et les annexes   comptables sont reprographiés et annexés. 

Copie du présent rapport et de ses annexes est adressée aux conseils des par!es et aux 

par!es. 
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1 LA MISSION 

1.1 Les parties 

§ Demandeurs : MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION (M2A) 

2 rue Pierre et Marie Curie - 68948 MULHOUSE CEDEX 9 

Représentée par Maître Ma$hieu PRIMUS, avocat au barreau de MULHOUSE et Maître 

Jonathan WALTUCH, avocat au barreau de STRASBOURG  

§ Défendeurs : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES PLEIN CIEL 1 (SDC PLEIN CIEL 1) 

7 rue Pierre Lo! – 68200 MULHOUSE 

Représenté par Maître Céline MASCHI -Administrateur provisoire - 38 rue Jean Mieg - 

68100 MULHOUSE 
 

1.2 L’objet 

La copropriété dénommée « Plein Ciel 1 » est un bâ!ment d’une hauteur de 66 mètres, sis 7 rue 

Pierre Lo! à Mulhouse, qui comporte 141 logements.  

Il a été construit simultanément avec l’immeuble PLEIN CIEL 2, auquel il est relié par un parc de 

sta!onnement couvert. Mais les deux immeubles sont totalement indépendants. 

Le permis de construire de PLEIN CIEL 1 date d’avril 1964, soit avant la date de la paru!on du premier 

arrêté de sécurité pour la construc!on des immeubles de grande hauteur (IGH) du 24 novembre 

1967. 

De ce fait PLEIN CIEL 1 ne dispose d’aucun des éléments de sécurité prévus dans ces textes. 

Le 11 avril 2017 à la suite d’une visite de contrôle par l’inspec!on départementale de sécurité 

ERP/IGH, un avis favorable au reclassement de l’immeuble en immeuble IGH a été donné, mais 

défavorable à l’occupa!on de l’immeuble. 

Elle indiquait « l’ensemble de ces non-conformités et l’absence de disposi!fs construc!fs, de 

sécurité, de surveillance adaptée aux caractéris!ques de l’immeuble rendent ce(s) derniers(s) 

par!culièrement dangereux pour ses occupants en cas de développement d’un incendie, avec le 

risque de décès pour les personnes n’ayant pu rapidement l’évacuer. » 

 

Les préconisa!ons pour le reclassement ont été étudiées et communiquées  

Les SDC PLEIN CIEL 1 et 2, ne disposant pas des moyens financiers nécessaires à ces études, ce n’est 

que le 28 avril 2022 que le schéma directeur de mise en sécurité, financé par la Ville de Mulhouse et 

l’ANAH à 100%, a été finalisé par VITO CONSEILS 

Le montant des travaux de mise en sécurité étaient chiffrés à 44 115 584 € pour les deux tours à 

répar!r par moi!é, soit 22 057 792 € pour PLEIN CIEL 1. 
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Le syndicat a refusé de faire les travaux, et selon le syndic SYNCHRO SASIK, du fait de l’enveloppe 

financière avancée. SYNCHRO SASIK a cessé ses fonc!ons et a fait désigner Maître MASCHI en qualité 

d’administrateur provisoire de la copropriété. 

Actuellement l’immeuble PLEIN CIEL 1 ne répond pas aux critères de sécurité IGH. 

Par assigna!on signifiée le 1er juin 2023, Mulhouse Alsace Aggloméra!on, a a$rait le syndicat des 

copropriétaires de l’immeuble « Plein Ciel 1 », représenté par son administrateur provisoire, la 

SELARL AJAssociés, prise en la personne de Maître Céline MASCHI,  devant le président du tribunal 

judiciaire de Mulhouse, statuant selon la procédure accélérée au fond, sur le fondement de l’ar!cle 

L615-6 du Code de la construc!on et de l’habita!on, aux fins de voir désigner un expert judiciaire.  

A l’appui de sa demande, Mulhouse Alsace Aggloméra!on faisait  valoir que le syndicat des 

copropriétaires de l’immeuble « Plein Ciel 1 » était dans l’impossibilité financière de pourvoir aux 

travaux nécessaires, notamment en ma!ère de protec!on contre l’incendie, pour assurer la sécurité 

des occupants dudit immeuble conformément au schéma directeur de mise en sécurité de l’édifice 

finalisé le 28 avril 2022 par le cabinet VITO CONSEILS, chiffrant  à 44 115 584 euros TTC le coût des 

travaux indispensables à ce$e fin pour les copropriétés « Plein Ciel 1 » et « Plein Ciel 2 », répar! de 

manière quasiment égale entre les deux copropriétés concernées.  

Mulhouse Alsace Aggloméra!on ajoute que, suivant arrêté n° 1586/2022, en date du 30 septembre 

2022, Madame le maire de Mulhouse ordonné la réalisa!on, dans un délai de trois ans à compter de 

sa no!fica!on, des prescrip!ons n° 1 à n° 28 formulées par la sous-commission départementale de 

sécurité le 7 juillet 2022 ainsi que des travaux figurant dans le schéma directeur de mise en sécurité.  

Mulhouse Alsace Aggloméra!on indique également que la ville de Mulhouse avait entamé une 

procédure, fondée sur l’ar!cle L511-1 du Code de la construc!on et de l’habita!on, afin qu’il soit 

procédé à l’exécu!on de la prescrip!on n° 29 formée par la sous-commission départementale de 

sécurité le 7 juillet 2022, pour la mise en place d’un service de sécurité incendie permanent imposé 

par la règlementa!on en ma!ère d’immeubles de grande hauteur, mais que l’assemblée générale des 

copropriétaires réunie le 15 novembre 2022 s’y était opposée. 

Aux termes de l’ar!cle L615-6 (I) du Code de la construc!on et de l’habita!on : « Lorsque, dans un 

immeuble collec!f à usage principal d'habita!on, le propriétaire, la société civile immobilière, le 

syndicat des copropriétaires, la société d'a"ribu!on ou la société coopéra!ve de construc!on est, en 

raison de graves difficultés financières ou de ges!on et de l'importance des travaux à me"re en 

œuvre, dans l'incapacité d'assurer la conserva!on de l'immeuble ou la sécurité et la santé des 

occupants, le maire de la commune ou le président de l'établissement public de coopéra!on 

intercommunale compétent en ma!ère d'habitat, sur le territoire duquel est implanté l'immeuble, 

peut saisir le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, aux fins de 

désigna!on d'un ou plusieurs experts chargés de constater, dans un délai fixé par le juge, qui ne peut 

excéder trois mois, renouvelable une fois, l'importance du déséquilibre financier du propriétaire, du 

syndicat ou de la société assurant la ges!on de l'immeuble, la répar!!on des -3- de"es par 

copropriétaire ainsi que la nature et l'état des par!es communes et, conséquemment, la nature et le 

coût des travaux à me"re en œuvre pour garan!r la santé et la sécurité des occupants. 

 L'expert est tenu de signaler en annexe de son rapport d'exper!se les désordres dans les par!es 

priva!ves affectant la sécurité et la santé des personnes qu'il constate au cours de sa mission. » 
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C’est dans ce contexte que nous avons  été désignés par jugement du Tribunal Judiciaire de 

Mulhouse, le 17 octobre 2023 en qualité d’expert, avec Monsieur Vincent GUYOT en qualité de 

sapiteur pour déterminer la nature et le coût des travaux à envisager. Le délai de dépôt de rapport 

après proroga!on a été fixé au 16 mai 2024. 

 

La mission est de : 

 

1. Prendre connaissance des pièces et se faire communiquer tous documents u!les par 

l’administrateur provisoire de la copropriété PLEIN CIEL 1 

2. Convoquer les par!es, 

3. Procéder à la visite des par!es communes dépendant de la copropriété composée de 

l’immeuble sis 7 rue Pierre Lo! à Mulhouse 

4. Procéder à l’analyse de la situa!on financière du syndicat des copropriétaires de l’immeuble 

Plein Ciel 1, conformément aux règles comptables applicables, 

5. Déterminer l’importance du déséquilibre financier du syndicat des copropriétaires, 

6. Déterminer la répar!!on des de$es par copropriétaire, 

7. Déterminer la nature et l’état des par!es communes et, le cas échéant,  la nature et le coût 

des travaux à me$re en œuvre pour garan!r  la sécurité des occupants, 

8. Déterminer s’il y a lieu, en annexe de son rapport les désordres relevés dans les par!es 

priva!ves affectant la sécurité des occupants, 

9. De manière générale, faire toutes observa!ons u!les perme$ant d’apprécier l’état de carence 

du syndicat des copropriétaires de l’immeuble PLEIN CIEL 1 

 

ORGANISATION DE LA MISSION 

Je me suis a$achée à l’aspect purement lié à la ges!on de la copropriété et son aspect financier. 

Monsieur Guyot, mon sapiteur, a eu la charge du volet technique. Son rapport est joint en annexe.  

Seules seront reprises ses conclusions, dans le corps du présent rapport.  

Nous pouvons ainsi répondre à la mission ordonnée.  

 

2 LE DEROULEMENT DE LA MISSION - PRENDRE CONNAISSANCE DES PIECES 

– CONVOQUER LES PARTIES ET VISITER LES PARTIES COMMUNES 

2.1 Les opérations d’expertise 

Nous avons organisé deux rendez-vous avec l’ensemble des par!es – feuille de présence en annexe 5: 

- Le 10 janvier 2024 à 10 heures au siège de Mulhouse Alsace Aggloméra!on pour présenter le 

déroulement de l’exper!se 

- Le 21 février 2024 à 10 heures sur site. 

Lors de ce ce$e réunion, nous avons visité la tour : planche photo en annexe 6.toiture terrasse 

- totalité des locaux communs en rez-de-chaussée et sous-sol 

- escaliers de secours de manière aléatoire 

- étages courants de manière aléatoire 
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2.2 Les pièces communiquées 

La liste des pièces communiquées par les par!es est en annexe 15.  

 

3 L’HISTORIQUE ET LA SITUATION JURIDIQUE ACTUELLE DU SDC PLEIN CIEL 

1 

Pour appréhender la situa!on financière de la copropriété, il faut exposer son organisa!on. 

3.1 Historique 

La résidence PLEIN CIEL 1 est située dans le quar!er des Coteaux à Mulhouse, qui a été classée zone à 

urbaniser en priorité en 1959.  

C’était un projet embléma!que et une opéra!on typique de l’urbanisa!on des années 60, avec la 

créa!on de grands ensembles, des!nés à accueillir une popula!on mixte, et proposant des 

appartements « spacieux et clairs » par opposi!on à l’habitat d’avant-guerre. 

Un « lo!ssement » de l’ensemble résiden!el Plein Ciel a été cons!tué dans les années 1960/1965, qui 

prévoyait quatre groupes d’immeubles : 

Lot Dénomina!on Propriétaire Des!na!on 

1 PLEIN CIEL 1  SCI PLEIN CIEL 1 immeuble d’habita!ons 

2 PLEIN CIEL 2 SCI PLEIN CIEL 2 immeuble d’habita!ons 

3 PLEIN CIEL 3 SA IMMOBILIERE ECONOMIE MIXTE 

MULHOUSE ET SES ENVIRONS 

immeuble d’habita!ons 

4  SYNDICAT DE COPROPRIETE GARAGES 

 

Les lots 1 et 2 seront construits et cédés sous régime de la copropriété. 

Le lot 3 n’a jamais été construit. 

Le lot 4 était dès l’origine soumis au statut de la copropriété.  

3.2 Précision sur le lot 4 « GARAGES » 

Il s’agit d’un immeuble composé uniquement de boxes et de places de sta!onnement dont la dalle 

supérieure était aménagée en espaces libres avec aires de jeux et espaces verts. Le tout sur la 

parcelle cadastré n° 124. 

Selon le règlement de copropriété du 13 décembre 1967 reçu par Maître HAUGER, notaire à 

Mulhouse, les trois propriétaires d’immeuble habita!on précités étaient copropriétaires du lot 4 à 

concurrence de : 
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Chacun des lots de copropriété (parkings) était des!né à être ra$achés indivisiblement à un lot 

d’habita!on d’une des trois en!tés, pour les lots 1 à 426. 

 

Lot Propriétaire Quote-part Représentant Lots de copropriété 

1 SCI PLEIN CIEL 1 284/1000 1 à 142 

2 SCI PLEIN CIEL 2 284/1000 143 à 284 

3 SA IMMOBILIERE ECONOMIE MIXTE 

MULHOUSE ET SES ENVIRONS 

432/1000 285 à 469 

 

Puis les lots 427 à 464 étaient des!nés à être ra$achés indivisiblement à l’un quelconque des lots  

appartements ou bureaux d’une des trois en!tés. 

Restaient des lots à usage commun tels que : 

- 465 : des!né à être des parkings visiteurs pour les trois en!tés 

- 466 : locaux techniques qui abritent actuellement les sous sta!ons de chauffage 

- 467 : local transformateur EDF 

- 468 : des!né à être un « garage parking espace libre » 

- 469 : des!né aux ac!vités spor!ves et culturelles 

Le syndicat « Garages » est soumis au statut de la copropriété fixé par la loi du 10 juillet 1965. 

Mais d’une part le lot 3 de la SA IMMOBILIERE ECONOMIE MIXTE MULHOUSE ET SES ENVIRONS n’a 

pas été construit et d’autre part, le fonc!onnement de ce « syndicat » apparait hybride entre 

copropriété et union de syndicats. 

Ce$e absence de clarté sera de nature complexifier la ges!on puisque les périmètres d’interven!on 

des ges!onnaires resteront imprécis. 
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De plus, le même syndic SASIK- SYNCHRO a géré pendant de nombreuses années les deux syndicats 

PLEIN CIEL 1 et PLEIN CIEL 2 et le syndicat GARAGES. 

Et plus précisément réinjectait dans les comptes des syndicats PLEIN CIEL 1 et 2, les dépenses des 

garages. C’est toujours le cas. 

L’immeuble GARAGES fonc!onne donc comme une copropriété, mais se rapproche de celui d’une 

union de syndicats. 

D’ailleurs, dans le procès-verbal de l’assemblée générale du 13 mars 2021 du SDC PELIN CIEL 1, il est 

noté en résolu!on 11 : point d’informa!on mise aux normes IGH « Un projet de statut rela!f à l’union 

de syndicats de PLEIN CIEL 1,2 et des garages a été rédigé conformément à la demande de la 

commission de sécurité. » 

Enfin, il faut relever que des équipements tels que les sous sta!ons de chauffage et groupe 

électrogène sont situés dans l’emprise des garages alors qu’ils bénéficient à PLEIN CIEL 1 ET 2. 

C’est le syndicat PLEIN CIEL 1  et son syndic qui « pilotent ces équipements. 

RESTE A PRECISER QUE LE « SYNDICAT GARAGES » N’EST PAS CONCERNE PAR LA PRESENTE 

PROCEDURE. 

 

3.3 Description sommaire de PLEIN CIEL 1  

La Société civile immobilière PLEIN CIEL 1 a acquis le 15 juillet 1966   : 

· un terrain à construire au 1 rue Pierre Lo! à Mulhouse cadastré sec!on 33 n° 126  de  11 ares 

et  9 cen!ares. 

· un terrain à construire au 1 rue Pierre Lo! en copropriété  représentant 284/1000 de la 

parcelle 33 n°124 100 ares et 11 ca (futur SDC GARAGES) 
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Un immeuble a été construit sur la parcelle n°126 : 

- sous-sol 

- rez-de-chaussée 

- Entresol 

- 22 étages divisés en deux corps de bâ!ments (ailes) A et B composés de logements. 

-  

 

Le tout correspondant à 140 logements et un local professionnel en rez-de-chaussée. 

Il existe 4 ascenseurs (deux par ailes). L’ensemble est chauffé au chauffage urbain fourni par 

Mulhouse Alsace Aggloméra!on. 

Il y a très peu de modifica!ons par rapport à la construc!on ini!ale sur le bâ!ment si ce n’est la 

fermeture de nombreuses loggias. 

Il y a actuellement un employé d’immeuble. 

 

3.4 Situation juridique de PLEIN CIEL 1 

A la suite de la construc!on, l’immeuble a été vendu par lots et soumis au statut de la copropriété. 

Le règlement de copropriété a été établi par Maître HAUGER notaire à Mulhouse, le 13 décembre 

1967. 

La copropriété a été administrée pendant de très nombreuses années par le syndic SASIK SYNCHRO. 

Après que l’immeuble ait été classé en immeuble grande hauteur (IGH),  SASIK SYNCHRO après avoir 

dûment informé les copropriétaires, a inscrit à l’ordre du jour de l’assemblée générale du 15 

novembre 2022, deux résolu!ons portant sur la mise en sécurité de l’immeuble conformément au 

schéma directeur et préconisa!ons de la sous-commission départementale de sécurité du Haut-Rhin 

du 7 juillet 2022, et sur la mise en place d’un service de sécurité permanent. 

Elles ont été refusées. Le syndic indiquait  que ce refus était probablement mo!vé par « des 

considéra!ons d’ordres économiques ». 
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C’est dans ce contexte que Maître MASCHI, à la requête de SASIK SYNCHRO,  a été désignée, par 

ordonnance du 10 janvier 2023,  en qualité d’administrateur provisoire du syndicat PLEIN CIEL 1, en 

applica!on de l’ar!cle 29-1 I de la loi du 10 juillet 1965.  

« I. ― Si l'équilibre financier du syndicat des copropriétaires est gravement compromis ou si le 

syndicat est dans l'impossibilité de pourvoir à la conserva!on de l'immeuble, le président du 

tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond ou sur requête peut désigner un 

administrateur provisoire du syndicat » 

 

3.5 Analyse du règlement de copropriété du 13 décembre 1967 

Ce règlement n’a fait l’objet d’aucun modifica!f.  

Il comporte sous le !tre IV chapitre premier, la désigna!on des par!es communes et les quotes-parts 

de propriété de chaque lot dans un tableau récapitula!f sous le paragraphe 2 .  

Au chapitre V figurent les charges communes. 

Si les quotes-parts de propriété sont fixées « librement » par le rédacteur du règlement de 

copropriété suivant l’ar!cle 5 de la loi du 10 juillet 1965, en revanche les quotes-parts de charges 

doivent être conformes à l’ar!cle 10 du même texte, dont les trois premiers alinéas ci-dessous. 

« Les copropriétaires sont tenus de participer aux charges entraînées par les services collectifs et les 

éléments d'équipement commun en fonction de l'utilité objective que ces services et éléments 

présentent à l'égard de chaque lot, dès lors que ces charges ne sont pas individualisées. 

Ils sont tenus de participer aux charges relatives à la conservation, à l'entretien et à l'administration 

des parties communes, générales et spéciales, et de verser au fonds de travaux mentionné à l'article 

14-2-1 la cotisation prévue au même article, proportionnellement aux valeurs relatives des parties 

privatives comprises dans leurs lots, telles que ces valeurs résultent des dispositions de l'article 5. 

Le règlement de copropriété fixe la quote-part afférente à chaque lot dans chacune des catégories de 

charges et indique les éléments pris en considération ainsi que la méthode de calcul ayant permis de 

fixer les quotes-parts de parties communes et la répartition des charges. » 

La ques!on des clés de répar!!on des charges est par!culièrement importante, puisqu’elle permet la 

ven!la!on des dépenses entre les copropriétaires, sans contesta!on possible, dès lors que ce$e 

répar!!on est conforme à la loi. 

Dans la mesure où le syndicat doit envisager des travaux extrêmement importants, et afin de 

perme$re d’établir la quote- part prévisionnelle de chacun des copropriétaires, il est nécessaire de s’y 

pencher.  
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3.5.1 Au § 1 Charges communes à tous les copropriétaires de l’immeuble : 

 

Il apparait que la quote-part de charges communes semble correspondre à un type d’appartement, à 

l’excep!on des lots 1 (local à usage professionnel 91/10 000 è) et 2 (appartement 3 pièces 48/10 000 

è). 

- 4 pièces : 63/10 000è  

- 5 pièces 75/10 000è.  

 

Ci-dessous la décomposi!on du bâ!ment A – celle du B reprend la même logique. 
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3.5.2 §2 charges de l’ascenseur 

Le règlement prévoit que :  

 

 

Ce$e répar!!on n’apparait pas conforme dans la mesure où elle a$ribue les mêmes quotes-parts par 

type de logement pour des « groupes d’étages » : exemple : iden!ques du 6è au 11è étage.  

 

3.5.3 §3 Frais de consommation d’eau froide. 

Elle est répar!e suivant des compteurs divisionnaires pour les consomma!ons individuelles.  

Le différen!el par rapport au compteur général est répar! propor!onnellement aux consomma!ons 

individuelles des compteurs divisionnaires. 

 

3.5.4 § 4 Frais de chauffage et d’eau chaude. 

La chaleur est fournie par MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION.  

Il est prévu au règlement de copropriété que :  
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Le syndicat PLEIN CIEL 1   a fait poser des répar!teurs relevés par OCEA .  

La consomma!on devrait être répar!e à 70/30 respec!vement pour le logement selon les 

répar!teurs et au prorata du volume chauffé par appartement pour les 30%. 

En 2021, le syndicat appliquait une propor!on 60/40.     

Quant à l’eau chaude, il existe des compteurs. Le syndicat établi le volume en eau froide et calcule le 

coût du réchauffage. 

 

 

4 LA SITUATION FINANCIERE DE LA COPROPRIETE 

Il convient de rappeler que la mission n’est pas un audit comptable, mais l’analyse de la situa!on 

financière globale de la copropriété. 

Elle porte sur les documents établis et fournis par AJA, administrateur judiciaire de PLEIN CIEL 1 : soit 

les cinq annexes comptables, grands livres et contrats. 

4.1 Analyse du budget et des dépenses du syndicat PLEIN CIEL 1 

Il faut rappeler qu’il comporte 142 lots qui ne sont que d’habita!ons et l’un professionnel, dans une 

tour de 22 étages. 
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Pour une copropriété de ce$e typologie, le budget est très faible. L’exercice comptable va du 1er juillet 

au 30 juin. Dernier budget 2022/2023 : 425 000 €. 

En réalité le syndicat ne fait jusqu’à ce jour, que les dépenses minimales strictement nécessaires , 

comme le démontre l’analyse des postes de dépenses réalisées sur l’exercice 202/2023, dont extrait 

de l’annexe 2 ci-dessous, présentée pour l’approba!on comptes sous la ges!on AJA. 

 

EXTRAIT ANNEXE 2 Compte de ges!on pour opéra!ons courantes de l'exercice clos réalisé 2022 - 

2023 du 01/07/2022 (par nomenclature comptable) 

 

4.2 Eau  

Il n’y a pas d’observa!on par!culière pour l’eau qui sera répar!e en fonc!on des compteurs 

divisionnaires 

4.3 Electricité 

Il s’agit de l’électricité de par!es communes dont celle rela!ve aux quatre ascenseurs.  
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On note une augmenta!on de 60 % d’un exercice à l’autre. Mais l’analyse des documents comptables 

tels que relevé général des dépenses 2021/2022 montre qu’une quote-part d’électricité est 

refacturée au syndicat « garages » ou au SDC PLEIN CIEL 2.  

 

Le relevé général des dépenses de PLEIN CIEL 2 pour 2022/23 men!onne des pénalités de retard, 

pour la période 2020 à 2022, dues à PLEIN CIEL 1 pour 4 499,38 € 

Le contrat EDF communiqué par AJA, date de 2005. Il est adressé au syndic SASIK et concerne PLEIN 

CIEL 1 ET PLEIN CIEL 2. 

Il s’ensuit qu’il  pourrait s’agir d’un abonnement unique et PLEIN CIEL 1 refacture à PLEIN CIEL 2, ce 

qui est interdit. Il faudrait me$re en place un abonnement dis!nct par copropriété.  

Ce peut être aussi la part rela!ve aux services « communs » aux deux syndicats tel que la chaufferie. 

Comme indiqué précédemment, la mise en place d’une organisa!on juridique rigoureuse est 

indispensable. 

4.4 Sur l’entretien ménager de la copropriété 

Il est prévu dans le règlement de copropriété que : 

 

 

Le  syndicat par le biais de son salarié n’assure que l’entre!en des par!es communes « centrales », les 

paliers (ailes) desservant les appartements sont ne$oyées par les occupants. 
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Néanmoins, l’achat de produits d’entre!en pour la part assumée par le syndicat est étonnement 

quasi-nulle : 147,68 €.  

Lors de la visite sur place, nous avons pu constater que l’entre!en courant devrait être amélioré. 

L’état de l’escalier central est correct dans ce contexte. Les escaliers de secours   sont sales et non 

entretenus. On y trouve toute sorte de détritus. 

Monsieur Belcher, salarié du syndicat a expliqué que ces escaliers étaient régulièrement squa$és. 

Le jour de notre visite, il a également montré que des miroirs d’ascenseurs étaient vandalisés, et dans 

l’un d’entre eux, le revêtement de sol de l’ascenseur arraché… 

Concernant les ordures ménagères, il a aussi indiqué qu’il tentait de me$re en place une rota!on 

containers vides/pleins, mais il apparait que régulièrement les pleins con!nuent à être remplis et 

débordent… 

Un vaste local, fermée par une grille ajourée, est prévu pour collecter les encombrants qui sont 

ensuite emmenés par Monsieur BELCHER à la déche$erie. Le jour de la visite il était quasi plein. 

 

4.5 Personnel du syndicat : monsieur BELCHER 

Le poste personnel dans l’annexe 2 regroupe les salaires et les charges sociales qui s’y ra$achent. Il ne 

s’agit pas uniquement de la rémunéra!on des personnes.  

En 2021/2022, ce poste était de 90 164 €, (salaires et charges et incluant des indemnités de départ). Il 

était assuré par Monsieur et Madame COCIC, qui ont qui$é leurs fonc!ons, et ponctuellement par 

Monsieur BELCHER en remplacement. Les salaires afférents à Monsieur et Madame COCIC 

apparaissent sous le libellé « gardien concierge » dans le relevé des dépenses de cet exercice. 

En 2022/2023 le poste personnel passe à 33 231 € …le budget prévisionnel pour 2023/2024 est de 

51000 €. 

Or en 2021/2021, il était de 90 614,60 €. 

Il y a une forte baisse des dépenses de personnel, qui ne peut que se traduire dans l’état 

d’entre!en de l’immeuble. 

Par ailleurs, Monsieur BELCHER a été embauché en CDI LE 1ER juin 2022 en qualité d’employé 

d’immeuble catégorie A coefficient 634 de la conven!on collec!ve des gardiens concierges et 

employés d’immeubles. 

Son ar!cle 18, premier alinéa, précise : « Les salariés relevant de la présente conven!on se ra$achent 

: Soit au régime de droit commun (catégorie A) lorsqu'ils travaillent dans un cadre horaire de 151,67 

heures, correspondant à un emploi à temps complet ; l'horaire mensuel contractuel (H) devant être 

précisé sur le contrat de travail. » 

Cela correspond à 35 h/semaine, mais l’annexe au contrat qui liste les tâches à effectuer, men!onne 

39 heures par semaines, avec des horaires 7h/12h et 17h/19h. 

Mais le contrat de Monsieur Belcher prévoit également une permanence à la loge de 11heures à 12 

heures et de 19 à 20 heures. 

Son salaire brut mensuel est à la signature du contrat de 1611,06 €. 
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Les feuilles de paye men!onnent 169 h, et des heures supplémentaires majorées. 

Pour mémoire le poste « personnel » de PLEIN CIEL 2 est de 64 544,91 € pour 2022/2023, soit le 

double de PLEIN CIEL 1 pour la même période, avec en plus, l’interven!on d’un prestataire INTERJOB. 

De même, l’enlèvement des encombrants qui est confié à un prestataire pour PLEIN CIEL 2, est 

effectué par Monsieur BELCHER. 

Le poste de Monsieur Belcher s’apparente à un poste de gardien concierge. Le syndicat aurait à 

assumer une dépense pour le poste « personnel » plus importante. 

Nous relevons également qu’était budgété en 2022/2023 68100 € pour ce poste mais que la dépense 

réelle est de 33 231 €. 

4.6 Chauffage - Energie 

Il s’agit du poste de dépense le plus important. 

Dès la construc!on, il était prévu que le syndicat bénéficierait du chauffage urbain. Le souscripteur 

était, conformément au règlement de copropriété, la Société Civile pour le Développement de 

l’Habitat à Mulhouse et ses environs, « agissant pour le compte et en tant que représentant de la 

totalité des copropriétaires de l’ensemble immobilier formant la résidence PLEIN CIEL » c’est-à-dire 

PLEIN CIEL 1 et PLEIN CIEL 2. 

Il était peut-être prévu, un organe de ges!on et une conven!on supplémentaire, pour gérer 

la « Chaufferie ». Elle n’existe pas. C’est en fait le syndic du SDC PLEIN CIEL 1 gère l’abonnement avec 

Mulhouse Alsace Aggloméra!on qui fournit la chaleur. 

Il existe une sous-sta!on principale commune aux deux copropriétés, située à l’extérieur des SDC 

PLEIN CIEL et une sous-sta!on secondaire pour chaque syndicat.  

Chaque syndicat est facturé directement par DALKIA pour l’entre!en de sa sous sta!on, même si le 

contrat est unique. Il men!onne bien chaque sous-sta!on et la sta!on principale. 

L’abonnement et la consomma!on d’énergie sont facturés à « SYNDICATS DES COPROPRIETAIRES 

PLEIN CIEL  1 ET 2 chez SELARL AJASSOCIES ».  

Dès que le SDC PLEIN CIEL 1  est passé sous administra!on judiciaire, le contrat a également été 

transféré. Pour autant, il ne s’agit que d’un usage accepté par les par!es. 

La chaleur fournie par la sta!on principale fait l’objet d’un comptage unique. La ques!on de la 

répar!!on entre les deux copropriétés a été posée. D’après le salarié de PLEIN CIEL 2, Monsieur 

AMGHAR, (qui a plus d’ancienneté que Monsieur BELCHER sur le site), la facture a été partagée par 

moi!é pendant de nombreuses années. 

Depuis quelques années (sans pouvoir dater précisément) chaque syndicat a un compteur 

divisionnaire. C’est Monsieur AMGHAR qui fait le relevé et le communique ensuite. 

La consomma!on entre les deux syndicats est proche. 

Cet aménagement semble convenir aux deux syndicats. Mais théoriquement, c’est PLEIN CIEL 1 qui se 

trouverait à faire l’avance de la dépense pour ensuite la récupérer auprès de PLEIN CIEL 2. 

Ce$e situa!on pourrait être préjudiciable à PLEIN CIEL 1 , et la ges!on de la fourniture de chaleur 

devrait faire l’objet d’une organisa!on par!culière, telle qu’une union de syndicats. 
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De même, pour l’eau chaude, dès lors qu’il n’y a pas de comptage spécifique en sous sta!on pour le 

réchauffage de l’eau froide, les syndicats vont se baser sur le volume d’eau chaude consommée sur 

les compteurs individuels pour appliquer un coût de réchauffage fourni par l’ARC (Associa!on des 

responsables de copropriété). 

La méthodologie de calcul du coût du réchauffage n’a pas été validé par les assemblées des syndicats, 

elle n’est pas à ce jour contestée par les copropriétaires. 

Enfin sur la répar!!on interne à PLEIN CIEL 1 de la consomma!on de chauffage, nous n’avons pas 

trouvé d’éléments jus!fiant la répar!!on 60/40 pra!quée, à savoir 60 % répar!s suivie les 

consomma!ons individuelles et 40% en tan!èmes de « chauffage ». 

Selon la législa!on en vigueur à ce jour, et l’ar!cle Ar!cle R174-10 du Code de la Construc!on et de 

l’Habita!on, la facture globale de combus!ble ou d'énergie consommée est  ven!lée forfaitairement 

en  frais communs (30%)  et frais individuels (70%), sauf décision spécifique antérieure. 

Il faut souligner aussi que la fourniture d’énergie par le chauffage urbain de Mulhouse Alsace 

Aggloméra!on a permis aux copropriétaires d’éviter les augmenta!ons de charges liées à l’explosion 

du coût des énergies type gaz, ce qui a créé des difficultés financières importantes dans d’autres 

copropriétés. 

4.7 Assurances MULTIRISQUES 

Le contrat est souscrit auprès de AMY UNDERWRTING pour 43 939,63 € pour 2022/2023. La prime a 

augmenté de 90% par rapport à 2021/2022. 

Le carnet d’entre!en communiqué par AJA men!onne que la dernière prime (2023/2024) est 73 

413.76 €… 

Les franchises sont de 10 000 € pour sinistres courants tels que dégâts des eaux. La plupart des 

sinistres ne sont donc pas garan!s. 

Mais, il est prévu : 

 

La limite contractuelle d’indemnité est fixée à 15 000 000 € et 1000 M². 

Au plan pra!que, le SDC PLEIN CIEL 1 n’est quasiment jamais indemnisé. 
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4.8 Contrats divers 

GROUPE ELECTROGENE : le contrat fourni par PLEIN CIEL 1 est établi par BES en octobre 2010. Le 

détenteur du contrat actuel serait KHOLER dont le nom apparait dans les dépenses. 

A ce jour, il n’y a qu’un seul groupe pour les deux syndicats, PLEIN CIEL 1 refacture à PLEIN CIEL 2, 

45% de la dépense, ce qui n’apparait que pour certaines factures. 

EXTINCTEURS : le contrat DUBERNARD men!onne 4 ex!ncteurs et 4 colonnes sèches.   

Les équipements liés à la sécurité de l’immeuble sont l’objet du rapport du sapiteur Monsieur 

Guyot  en annexe. 

4.9 Fournisseurs impayés 

Bien que l’annexe comptable  1 fasse apparaitre un poste fournisseur impayés pour 238 137,07 € au 

30 juin 2023, nous n’avons pas relevé d’impayés fournisseurs très anciens. En fonc!on de la 

trésorerie, AJA paye ponctuellement (et peut être par!ellement) les différents intervenants de 

manière à préserver un certain équilibre. 

La de$e du syndicat PLEIN  CIEL 1 la plus importante  reste la facture d’énergie à M2A qui inclut pour 

moi!é la quote-part PLEIN CIEL 2. 

L’impayé fournisseurs fournisseur est également dû au fait que le budget voté est inférieur aux 

dépenses réelles. Ainsi le dépassement de budget est de 68 362,44 € pour 2022/2023, soit près de 

12%. 

4.10 Le recouvrement des charges 

La copropriété PLEIN CIEL 1 qui comporte 142 lots principaux selon le règlement de copropriété est 

composée de 132 copropriétaires. Un faible nombre dé!ent plusieurs lots.  

Après la campagne d’informa!on sur la situa!on de la Tour PLEIN CIEL 1, des copropriétaires ont cédé 

leur bien à CDC HABITAT. 

CDC HABITAT est au 19 décembre 2023 copropriétaire à hauteur de 1266/10 000è. 

Nous relevons que sont considérés comme « copropriétaires » les SDC PLEIN CIEL 2 et SDC GARAGES. 

On peut comprendre qu’il s’agit de faire apparaitre comptablement les répar!!ons ou refactura!on 

des charges communes aux différents syndicats tels que chauffage et électricité, en l’absence d’une 

organisa!on différente telle qu’une union de syndicat mais il ne s’agit pas de leur répar!r les charges 

courantes de la copropriété PLEIN CIEL 1. 

Pour analyser l’effort financier des copropriétaires de PLEIN CIEL 1, nous ne !endrons pas compte pas 

compte des sommes dues à la copropriété par ces en!tés. 
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L’analyse des soldes des copropriétaires au 30 juin  2023 montre  : 

Nombre de copropriétaires total 106 

Nombre de débiteurs 50 

Dont débiteurs > 300 euros 47 

de 1 à 1000 euros 20 

de 1000 à 3000 euros 17 

> 3000 euros 13 

  

Nombre de  créditeurs 56 

4.10.1 Pré-contentieux suivant  éléments communiqués par l’administrateur AJA 

NOM juin-23 déc.-23 

 Niveau 

relance  

ALLOUN AZZEDINE -      1 460,46  -         837,51   REL 1  

LOW MARKUS -      1 330,85         1 592,15   REL 1  

ROUSTA ABDOLLAH -      1 166,80             234,48   REL 1  

BEY 52 -         957,43                 4,43   REL 1  

GROSSO PIETRO -         522,98  -         383,03   REL 1  

MALLET GERARD -         434,20             887,50   REL 1  

ALLALA ABDELOUAED -         247,12         1 344,50   REL 1  

FAYDE NADIA -         209,37         1 538,07    

KLEIN MARIE THERESE            153,79             153,79    

MIELLE DOMINIQUE            174,50             208,18    

CANU GIORGIO            204,64             204,18    

LAPANJE CHRISTINE            315,38         1 578,76    

VESELAJ ZAHID ET MANUSHE            334,96             106,28    

ILBEYI TURGUT            408,31             252,51    

LYMAJU            412,97         1 268,49    

BOUAFIA MORAD ET MALIKA            449,68             449,68    

GURKEN FADINE            453,75         2 126,19   REL 1  

CHASTRUSSE S BOUCHISSE J            496,50             499,20    

ERDOGAN ABDURAHMAN            503,30             515,58    

TOKLU KOKSAL            579,06             462,10    

ERDOGAN SELIM ET FATMA            580,02             580,02    

BENOIT CLAUDE            628,09             276,84    

CHERON ETIENNE            638,29             638,29    

BELT ALFRED            669,48             227,25    

NGUYEN THI DAVID ET DAO            725,23               20,29   REL 1  

PERNAL DAVID            791,70         2 168,80   REL 1  

LA VIALOTI            802,41         2 214,95   REL 1  

LIMERY STEPHANE            980,79         1 494,47   REL 1  

BITIGEN MOHAMMED ET NAZLI        1 048,68         2 483,88   REL 1  

CETIN DONDU        1 054,59             954,59    

CHEOUI        1 139,82         2 065,56    
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MATIP MARIA        1 197,42                      -     REL 1  

SALA MBONGO        1 231,84         3 350,28   REL 1  

TAZI HNYINE NAJIB        1 292,04         1 179,34    

ECHIKIR MOHAMED        1 459,39         2 786,08   REL 1  

RADJAVI ALOYAN DAVID ET LILI        1 517,91             564,86   REL 1  

BEKTESHI AVNI ET ARIETA        1 542,26         2 453,48    

ERDOGAN OGUZHAN        1 565,61         2 044,91    

RIOTTE PASCAL ET SABINE        1 741,14         1 703,82   REL 1  

GHOMRHANI RIAD        1 821,13         3 733,27   REL 1  

KORHAN ONUR ET AKIN        1 877,83         3 551,55   REL 2  

COCIC LUAM ET NATHALIE        2 006,79         9 159,93   REL 2  

STIMPFLING ARMAND        2 070,04         3 313,04   REL 1  

ELESSA CYRILLE MARTIN CLEBE        2 403,79         2 956,57   REL 1  

CHOURAKI BOUABADI ACHRAF        2 660,52         1 881,14    

CAMCI-ATES YUSUF ET CANSU        3 074,92         3 968,50   REL 2  

ABADI HAMID ET LEILIA        4 038,62         6 367,90    

MEYER STEPHANE        4 296,28         6 047,54   REL 2  

LINDINI LUDOVIC        4 379,08         6 030,94   REL 2  

COMERT VIRANI        4 522,17         6 257,27   REL 2  

KOSKOVIK RUHANI NASUF MINIRE        4 753,69         6 342,97   REL 2  

MANDIKI VLADA ALIEVITCH        4 896,90         6 492,51    

SHOJAEI SEYED SHAPOOR REZA        4 950,64         6 353,54   REL 2  

OSTADALI NAGHI SHIMA        5 725,54         7 464,60    

COCIC        5 843,78       11 742,60   REL 2  

ABRANTES MEYER KENJY ET DAVID        8 024,36         8 990,34   MED   

COULIBALY NOUMAN        9 853,88       11 652,58   MED   

DENDEN AMAR ET BOUBA      18 354,10       19 879,02   MED   

 

Les chiffres sont donnés au 30 juin 2023. Les relances et mises en demeure ont été faites en octobre 

2023. 

Dans la plupart des cas, les débits con!nuent à augmenter. 

L’analyse des relevés individuels des copropriétaires montre qu’une grande par!e effectue des 

paiements frac!onnés et parfois aléatoires, ce qui peut être causé par une situa!on financière fragile. 

Ce qui est cohérent avec la majorité des débiteurs qui sont sous la barre des 3000 €. 

4.10.2 Contentieux 

Les éléments communiqués par l’administrateur AJA ne men!onnent que  trois jugements rendus : 

- Affaire PISTOIA. Jugement du 4 juillet 2023. Le syndicat aurait interjeté appel. Au décès de 

ce$e copropriétaire, l’héri!er a vendu ce bien à SALA BONGO (actuel copropriétaire). Le 

syndicat a formé opposi!on sur le prix de vente. Mais le tribunal ayant constaté que 

l’opposi!on n’était pas régulière a ordonné la main levée. Par ailleurs le syndicat a été 

débouté de sa demande reconven!onnelle au paiement des charges. Le débit qui apparait 
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toujours sur le compte PISTOIA est une créance irrecouvrable et la somme de  9147,95 € 

devrait être répar!e entre les copropriétaires. 

 

- Affaire OSTADALI. Jugement du 30 novembre 2023 condamne OSTADALI à  2393,89 € 

(charges à septembre 2022)  

Ce copropriétaire est débiteur au 30 juin 2023 de 5725,54 €, dont une par!e n’est pas !trée 

 

- Affaire MANDIKI – jugement du 4 mars 2022. Le principal de 6550 € (à septembre 2020) 

ayant été payé, le tribunal a condamné à 700 € d’art 700 

- Ce copropriétaire est débiteur au 30 juin 2023 de 4896.90 € qui ne sont pas !trés. 

 

Or 13 débiteurs ont des soldes importants supérieurs à 3000 € et certains à plus de 10 000 €.  

Pour autant aucune ac!on judiciaire n’a été engagée à leur encontre. 

D’une manière générale, il n’y a pas de discipline de paiement rigoureuse. 

Mais cela peut aussi s’expliquer par l’inquiétude des copropriétaires sur l’avenir de la copropriété ou 

s’ils envisageaient de céder leur bien à CDC HABITAT. 

 

5 L’IMPORTANCE DU DESEQUILIBRE FINANCIER DU SYNDICAT DES 

COPROPRIETAIRES  

 

5.1 Les dépenses et le budget actuel 

Indépendamment des obliga!ons de mise en sécurité de la copropriété qui sont inexistantes, et du 

fait que le syndicat n’engage pas les dépenses suffisantes pour assurer un entre!en normal, les 

postes budgétaires sont sous-évalués car la ges!on de la tour PLEIN CIEL 1 implique un entre!en plus 

important. 

Le budget est de 430 000 € pour 2023/2024 alors que les charges 2022/2023 s’élevaient  à 

496 041,89 €. 

 

Budget approuvé par AJA  pour le syndicat:   
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Mais : 

- la prime d’assurance pour 2023/2024,  augmente de 30 000 € et n’est pas prévue , 

-  le poste salaire et charges sociales devrait être plus important et reprendre les 71 000 € soit 

une augmenta!on de 22 000 € 

- Les postes et contrats de maintenance devraient être majorés de 10 % pour tenir compte des 

augmenta!ons de coûts.  

- Il n’est rien prévu pour les honoraires juridiques, techniques etc… 

Dans la mesure où les dépenses réelles de l’exercice 2022/2023 était déjà de 496 041,89, sans les 

éléments ci-dessus, le budget devrait être de 550 000 € pour tenter d’évitement les dépassements. 

Dans une copropriété X qui ne serait pas un IGH, la moyenne des charges selon l’observatoire de l’ARC 

(énergie incluse) au m2 serait de 45,40 €/an en 2021.  

-  

Nous re!endrons un coût à 50 €/m² pour 2024, pour la simula!on ci-dessous.   
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Les Domaines dans leur es!ma!on du 14 septembre 2022 donnait la décomposi!on suivante : 

 

 

Le  budget devrait être 13 781 x 50 € = 689 050 € arrondi à 690 000 €.  

 

Il faut également souligner qu’à ce jour, c’est la Ville de Mulhouse qui prend en charge la présence 

d’un agent de sécurité permanent. 

5.2 Si la copropriété bénéficiait des prestations IGH 

Nous prenons l’exemple de la tour de l’Europe à Mulhouse. 

C’est un immeuble construit début des années 1970, de 31 étages, 111 mètres, mixte habita!ons et 

bureaux et comportant un restaurant au dernier étage.  

C’est une copropriété de 191 lots. Elle est certes plus imposante que PLEIN CIEL 1 et a des 

caractéris!ques différentes. Mais le budget de fonc!onnement était de 1 080 000 €. (cf communiqué 

de presse Ville de Mulhouse du 28 mars 2022). L’importance des impayés et la nécessité de faire des 

travaux ont conduit à l’interven!on conjointe de M2A, de l’Etat et l’ANAH. 

La tour Super Italie à Paris 13è, construite à la même période de 34 étages, 112 mètres, habita!ons, 

273 lots principaux selon le registre d’immatricula!on des copropriétés. Les charges de l’exercice 

2023 sont proches de  1 500 000 € dont un 1/3  correspond aux dépenses rela!ves à la sécurité IGH. 

Ces deux exemples ne peuvent servir de comparaison avec la tour PLEIN CIEL 1, qui est plus ancienne 

et plus basse (66 m). 

Toutefois, la mise en place d’un poste central de sécurité et l’entre!en des équipements de sécurité 

entrainera un surcout de charges qui peut être évalué à 500 000 €. 

Le budget de fonc!onnement de PLEIN CIEL 1, conforme à la règlementa!on IGH serait de 

1 100 000 €, ce qui est cohérent avec les éléments ci-dessus. 

Cela revient à quasiment tripler l’effort financier des copropriétaires. 

 

 

TYPE NOMBRE SURFACE  TOTAL m2 

F4 1 66 66 

F4 47 86 4042 

F5 92 104 9568 

LOCAL PRO 1 105 105 

TOTAL 141   13781 
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5.3 Seuil de déclenchement de la procédure d’alerte - Article 29-1 Loi du 10 juillet 1965 et 

impayés copropriétaires 

« Lorsqu'à la clôture des comptes les impayés a"eignent 25 % des sommes exigibles en vertu des 

ar!cles 14-1 et 14-2-1 ou en l'absence de vote de l'assemblée générale sur l'approba!on des comptes 

depuis au moins deux ans, le syndic en informe le conseil syndical et saisit sur requête le juge d'une 

demande de désigna!on d'un mandataire ad hoc. Pour les copropriétés de plus de deux cents lots, le 

pourcentage des impayés déclenchant la saisine est fixé à 15 %. » 

L’exercice comptable va du 1er juillet au 30 juin. Sur la base de l’état des soldes des copropriétaires 

(avant répar!!on des charges réelles non encore exigibles) des annexes comptables de l’exercice 

2022/2023, établis par AJA, on constate :  

2022-2023 en € 

budget charges courantes voté 425 000,00 

budget "travaux"* 0 

total  425 000,00 

  

impayés copropriétaires** 118 110,52 

soit 28 %  

 

*le montant des travaux de 16860 €, à répar!r sur cet exercice, l’avait déjà été sur 2021/2022. 

**retraité en soustrayant PLEIN CIEL 2 qui n’est pas copropriétaire. 

Si l’on !ent compte des soldes après répar!!on des dépenses réelles à la clôture de l’exercice 

2022/2023, l’annexe 1 fait état de : 

- Copropriétaires débiteurs : 202 507,50 € 

- Copropriétaires créditeurs : 59 592,54 € 

Soit un solde débiteur de 142 914,96 € 

Si l’on tenait compte de la posi!on des  soldes débiteurs des copropriétaires par rapport aux charges 

réelles, « l’impayé » serait de 35 %. 

 

La copropriété PLEIN CIEL 1 est en difficulté financière, alors même que le budget est sous-évalué 

par rapport à ses besoins réels, et ce indépendamment de l’aspect IGH et l’absence totale de 

travaux de pérennisa!on du bâ! depuis sa construc!on. 

Malgré ce fait, la défaillance des copropriétaires a&eint 28% en applica!on de l’ar!cle 29-1 de la loi 

de 1965, comme développée dans la par!e précédente. 

La projec!on des sommes qui seraient dues par les copropriétaires est étudiée ci-dessous 
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6  LA REPARTITION DES DETTES PAR COPROPRIETAIRE 

Nous avons repris les posi!ons comptables de chacun des copropriétaires dans le tableau ci-après : 

- au 30 juin 2023 (dernier exercice approuvé) 

- au 31 décembre 2023 (cf grand livre) 

- indiqué l’écart entre les deux 

Puis après avoir indiqué la quote-part des charges réelles pour chacun des copropriétaires pour 

l’exercice 2022/2023 ; nous avons procédé à des simula!ons : 

- pour un budget de 690 000 € 

- pour un budget type « IGH » de 1 100 000 € 

- pour une enveloppe de travaux de 42 003 267 € selon l’es!ma!f du sapiteur Vincent GUYOT 

qui est exposé dans la par!e suivante. 
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Ecart Tant. Charges 

Actuelles

Charges 

Prév.

Charges 

type IGH

Travaux 

mise en 

sécurité

NOM Débiteurs Créditeurs Débiteurs Créditeurs juin-déc 490 000   690 000 1 100 000  42 003 267 

62 ABADI HAMID ET LEILIA 4038,62 6367,9 2329,28 75 3675 5 175        8 250            315 025         

95 ABRANTES MEYER KENJY ET DAVID 8024,36 8990,34 965,98 75 3675 5 175        8 250            315 025         

82 ALLALA ABDELOUAED -247,12 1344,5 1591,62 63 3087 4 347        6 930            264 621         

119 ALLENBACH VALERIE -383,76 -2149,33 -1765,57 552 27048 38 088      60 720          2 318 580      

64 ALLOUN AZZEDINE -1460,46 -837,51 622,95 75 3675 5 175        8 250            315 025         

115 BEKTESHI AVNI ET ARIETA 1542,26 2453,48 911,22 63 3087 4 347        6 930            264 621         

23 BELT ALFRED 669,48 227,25 -442,23 75 3675 5 175        8 250            315 025         

51 BENOIT CLAUDE 628,09 276,84 -351,25 63 3087 4 347        6 930            264 621         

49 BERAUS LILIANA -128,54 5,87 134,41 75 3675 5 175        8 250            315 025         

54 BETSCHMANN NATHALIE -1679,79 -929,93 749,86 75 3675 5 175        8 250            315 025         

59 BEY 52 -957,43 4,43 961,86 91 4459 6 279        10 010          382 230         

112 BITIGEN MOHAMMED ET NAZLI 1048,68 2483,88 1435,2 75 3675 5 175        8 250            315 025         

71 BOUAFIA MORAD ET MALIKA 449,68 449,68 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

10 BOUCHISSE MONIQUE -2574,82 -1548,35 1026,47 75 3675 5 175        8 250            315 025         

29 CADET ARMELLE -357,59 -357,59 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

107 CAMCI-ATES YUSUF ET CANSU 3074,92 3968,5 893,58 63 3087 4 347        6 930            264 621         

58 CANU GIORGIO 204,64 204,18 -0,46 75 3675 5 175        8 250            315 025         

132 CDC HABITAT -1937,47 6343,77 8281,24 1266 62034 87 354      139 260        5 317 614      

45 CETIN DONDU 1054,59 954,59 -100 75 3675 5 175        8 250            315 025         

57 CHASTRUSSE S BOUCHISSE J 496,5 499,2 2,7 63 3087 4 347        6 930            264 621         

106 CHEOUI 1139,82 2065,56 925,74 75 3675 5 175        8 250            315 025         

27 CHERON ETIENNE 638,29 638,29 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

43 CHOURAKI BOUABADI ACHRAF 2660,52 1881,14 -779,38 75 3675 5 175        8 250            315 025         

15 CLAUSS JEAN PAUL -2047,18 71,3 2118,48 63 3087 4 347        6 930            264 621         

48 CLAUSS OPHELIE -347,84 -300 47,84 75 3675 5 175        8 250            315 025         

88 COCIC 5843,78 11742,6 5898,82 213 10437 14 697      23 430          894 670         

3 COCIC LUAM ET NATHALIE 2006,79 9159,93 7153,14 276 13524 19 044      30 360          1 159 290      

2 COMERT VIRANI 4522,17 6257,27 1735,1 75 3675 5 175        8 250            315 025         

117 COULIBALY NOUMAN 9853,88 11652,58 1798,7 63 3087 4 347        6 930            264 621         

134 CPJM 75 3675 5 175        8 250            315 025         

97 DAFRI AHMED ET NAIMA -1355,69 -1239,83 115,86 75 3675 5 175        8 250            315 025         

118 DB GESTION -1793,68 -1185,74 607,94 75 3675 5 175        8 250            315 025         

102 DEMIROVSKI DENI ET MINA -343,75 -241,92 101,83 75 3675 5 175        8 250            315 025         

68 DENDEN AMAR ET BOUBA 18354,1 19879,02 1524,92 63 3087 4 347        6 930            264 621         

20 DENNLER -49,4 -815,9 -766,5 75 3675 5 175        8 250            315 025         

6 ECHIKIR MOHAMED 1459,39 2786,08 1326,69 75 3675 5 175        8 250            315 025         

130 EL HARDOUZ MOUAD ET LAILA -421,26 327,41 748,67 75 3675 5 175        8 250            315 025         

85 ELESSA CYRILLE MARTIN CLEBE 2403,79 2956,57 552,78 75 3675 5 175        8 250            315 025         

87 ERDOGAN ABDURAHMAN 503,3 515,58 12,28 75 3675 5 175        8 250            315 025         

7 ERDOGAN OGUZHAN 1565,61 2044,91 479,3 75 3675 5 175        8 250            315 025         

98 ERDOGAN SELIM ET FATMA 580,02 580,02 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

79 FAYDE NADIA -209,37 1538,07 1747,44 75 3675 5 175        8 250            315 025         

31 FINCK DENISE -2816,95 -3074,07 -257,12 75 3675 5 175        8 250            315 025         

55 FORSTER ROSINE -1007,13 -591,66 415,47 63 3087 4 347        6 930            264 621         

78 GHOMRHANI RIAD 1821,13 3733,27 1912,14 75 3675 5 175        8 250            315 025         

77 GROSSO PIETRO -522,98 -383,03 139,95 48 2352 3 312        5 280            201 616         

44 GUDIN MARC -2496 -1741,06 754,94 63 3087 4 347        6 930            264 621         

105 GURKEN FADINE 453,75 2126,19 1672,44 63 3087 4 347        6 930            264 621         

4 HIEHOLTZER PHILIPPE ET JEANNINE -1899,14 -2295,02 -395,88 75 3675 5 175        8 250            315 025         

53 HOLER CHRISTIAN ET MARTINE -453,88 78,09 531,97 75 3675 5 175        8 250            315 025         

36 HUBERT DANIEL -210,71 55,13 265,84 75 3675 5 175        8 250            315 025         

50 ILBEYI TURGUT 408,31 252,51 -155,8 75 3675 5 175        8 250            315 025         

37 JAEGLE CHRISTIAN -1171,61 -510,44 661,17 63 3087 4 347        6 930            264 621         

9 KLEIN MARIE THERESE 153,79 153,79 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

66 KNITTEL N GUYEN CLAUDE ET HELENE -447,18 318,03 765,21 75 3675 5 175        8 250            315 025         

juin-23 déc-23
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Ecart Tant. Charges 

Actuelles

Charges 

Prév.

Charges 

type IGH

Travaux 

mise en 

sécurité

NOM Débiteurs Créditeurs Débiteurs Créditeurs juin-déc 490 000   690 000 1 100 000  42 003 267 

89 KORHAN ONUR ET AKIN 1877,83 3551,55 1673,72 75 3675 5 175        8 250            315 025         

129 KOSKOVIK RUHANI NASUF MINIRE 4753,69 6342,97 1589,28 63 3087 4 347        6 930            264 621         

91 LA VIALOTI 802,41 2214,95 1412,54 63 3087 4 347        6 930            264 621         

13 LAPANJE CHRISTINE 315,38 1578,76 1263,38 75 3675 5 175        8 250            315 025         

28 LAUNAY DENISE OU MIREILLE -753,55 -753,55 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

18 LEHMANN MONIQUE -318,4 -318,4 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

93 LIMERY STEPHANE 980,79 1494,47 513,68 75 3675 5 175        8 250            315 025         

73 LINDINI LUDOVIC 4379,08 6030,94 1651,86 63 3087 4 347        6 930            264 621         

81 LOW MARKUS -1330,85 1592,15 2923 138 6762 9 522        15 180          579 645         

90 LYMAJU 412,97 1268,49 855,52 75 3675 5 175        8 250            315 025         

32 MAEDER JACQUES -2359,13 -555,04 1804,09 75 3675 5 175        8 250            315 025         

104 MALLET GERARD -434,2 887,5 1321,7 75 3675 5 175        8 250            315 025         

123 MANDIKI VLADA ALIEVITCH 4896,9 6492,51 1595,61 75 3675 5 175        8 250            315 025         

63 MARGATHE DIANA -1965,18 -1095,16 870,02 75 3675 5 175        8 250            315 025         

128 MATIP MARIA 1197,42 0 0 -1197,42 75 3675 5 175        8 250            315 025         

12 MERG MARIE ANNE -397,95 -110,87 287,08 75 3675 5 175        8 250            315 025         

116 MEYER STEPHANE 4296,28 6047,54 1751,26 75 3675 5 175        8 250            315 025         

61 MIELLE DOMINIQUE 174,5 208,18 33,68 75 3675 5 175        8 250            315 025         

96 MUSTAFOVSKA MIRADJIA -174,23 -89,35 84,88 63 3087 4 347        6 930            264 621         

120 NGUYEN THI DAVID ET DAO 725,23 20,29 -704,94 75 3675 5 175        8 250            315 025         

125 OSTADALI NAGHI SHIMA 5725,54 7464,6 1739,06 63 3087 4 347        6 930            264 621         

72 OUGHARMIT SOUAD -1189,51 -1189,51 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

100 PERNAL DAVID 791,7 2168,8 1377,1 63 3087 4 347        6 930            264 621         

30 POMMERY JEAN MAXIME -192,79 -624,64 -431,85 63 3087 4 347        6 930            264 621         

38 PORRETTI JACQUELINE -1271,93 -1237,47 34,46 63 3087 4 347        6 930            264 621         

74 POUX MAIA SYLVIE ET VITOR -903,49 -1158,13 -254,64 75 3675 5 175        8 250            315 025         

86 RADJAVI ALOYAN DAVID ET LILI 1517,91 564,86 -953,05 75 3675 5 175        8 250            315 025         

26 RENNIE KHOLER JEAN LUC -930,68 -930,68 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

25 RIOTTE PASCAL ET SABINE 1741,14 1703,82 -37,32 75 3675 5 175        8 250            315 025         

46 ROCHEMONT HECTOR et M. CHRISTINE -707,94 -759,5 -51,56 75 3675 5 175        8 250            315 025         

126 ROUSTA ABDOLLAH -1166,8 234,48 1401,28 75 3675 5 175        8 250            315 025         

80 SAHIN GUNOR ET SADUMAN -3044,5 -3118,7 -74,2 63 3087 4 347        6 930            264 621         

111 SALA MBONGO 1231,84 3350,28 2118,44 63 3087 4 347        6 930            264 621         

75 SCHEGG BERNARD ET LUKASHOVA -373,16 -459,56 -86,4 63 3087 4 347        6 930            264 621         

1 SCHELCHER FRANCOIS -1098,19 -1098,19 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

101 SCHLAUDER DANIEL ET NATHALIE -1236,85 -1758,48 -521,63 75 3675 5 175        8 250            315 025         

19 SCHUPP MARCEL -1747,78 -2574,14 -826,36 63 3087 4 347        6 930            264 621         

67 SEMARA MOHAMED ET MESSAOUDA -1148,87 -1145,71 3,16 75 3675 5 175        8 250            315 025         

124 SHOJAEI SEYED SHAPOOR REZA 4950,64 6353,54 1402,9 75 3675 5 175        8 250            315 025         

22 SIFFERLEN ANDRE -803,62 -803,62 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

127 STIMPFLING ARMAND 2070,04 3313,04 1243 63 3087 4 347        6 930            264 621         

110 STROHER BENOIT ET OLGA -543,14 -790,28 -247,14 63 3087 4 347        6 930            264 621         

41 TAZI HNYINE NAJIB 1292,04 1179,34 -112,7 63 3087 4 347        6 930            264 621         

47 TOKLU KOKSAL 579,06 462,1 -116,96 75 3675 5 175        8 250            315 025         

40 TOKLU YAVUZ -511,68 -1054,48 -542,8 75 3675 5 175        8 250            315 025         

103 TOKLUHARUN ET ZEMZEM -636,72 -459,96 176,76 63 3087 4 347        6 930            264 621         

52 UEBERSCHLAG RAYMONDE -502,54 -502,54 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

5 UNION HOME -405,43 -1628,92 -1223,49 426 20874 29 394      46 860          1 789 339      

84 VESELAJ ZAHID ET MANUSHE 334,96 106,28 -228,68 63 3087 4 347        6 930            264 621         

39 WEYNACHT GILBERT -717,64 -717,64 0 63 3087 4 347        6 930            264 621         

11 ZERRELLY BERNARD -781,03 -781,03 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

200 312  57 886 -  267 500   51 249 -   73 824,33    490 000       690 000        1 100 000         42 003 267        

juin-23 déc-23
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7 LA NATURE ET LE COUT DES TRAVAUX A METTRE EN ŒUVRE POUR 

GARANTIR LA SECURITE DES OCCUPANTS,  

Cet aspect correspond à la mission confiée au sapiteur Vincent GYOT dont le rapport intégral est en 

annexe 1. 

Un schéma directeur a été réalisé par le bureau d’étude VITO CONSEILS le 28 avril 2022. 

Ce rapport propose des travaux conséquents d’améliora!on de la sécurité incendie des deux 

immeubles Plein Ciel 1 et 2. Il est annexé au présent rapport. 

Plus précisément les travaux proposés portaient pour chacun des deux immeubles sur : 

- La créa!on d’une union syndicale  

- Le désamiantage des immeubles au droit des zones de travaux  

- L’améliora!on du degré de stabilité au feu des structures 

- L’isolement du parking et protec!on du TGBT 

- La remise en état des loggias afin de res!tuer le respect du C+D au droit des façades 

- Le compar!mentage coupe-feu 2H tous les 3 niveaux  

- L’améliora!on de l’encloisonnement coupe-feu de l’escalier central 

- Le remplacement des portes palières des logements 

- La sépara!on coupe-feu entre l’escalier central et le hall 

- La créa!on de circula!ons protégées depuis la sor!e des escaliers secondaires jusqu’à 

l’extérieur 

- La créa!on d’un système de désenfumage des circula!ons horizontales 

- La créa!on d’un système de désenfumage des escaliers centraux 

- La créa!on d’un système de désenfumage des halls 

- La suppression des réseaux de gaz 

- Le remplacement des ascenseurs 

- Réfec!on complète du système de ven!la!on mécanique contrôlé 

- L’améliora!on du paratonnerre  

- Le remplacement du transformateur  

- Le remplacement du groupe électrogène commun pour les immeubles Plein Ciel 1 & 2 

- Le remplacement du TGBT 

- La créa!on des alimenta!ons électrique de sécurité et TGS  

- Le remplacement du tableau de distribu!on éclairage parking 

- Le remplacement des colonnes montantes électriques  

- La réfec!on totale des éclairages de secours + éclairage minimal 

- La créa!on d’un Système de Sécurité Incendie de catégorie A commun pour les immeubles 

Plein Ciel 1 & 2 

- La pose de détecteur autonome de fumée à l’intérieur des logements 

- Le remplacement de l’ensemble des ex!ncteurs  

- La pose d’interphonie de sécurité 

- La mise aux normes des poteaux incendie  

- La mise aux normes des colonnes sèches  

- La mise aux normes des signalisa!ons 

- Le remplacement des postes radio 
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- La mise en place d’un organigramme des clés 

Ce schéma directeur d'améliora!on de la sécurité a été transmis à la sous-commission ERP/IGH pour 
avis.  

Une par!e des travaux proposés ont été validés par les services instructeurs mais une autre par!e a 
été refusée ou un complément a été demandé. Il fallait donc revoir :  

 

- Le compar!mentage coupe-feu 2H tous les 3 niveaux  

- L’améliora!on de l’encloisonnement coupe-feu de l’escalier central 

- La créa!on d’un système de désenfumage des circula!ons horizontales 

- La créa!on d’un système de désenfumage des escaliers centraux 

- La créa!on d’un système de désenfumage des halls 

- Le remplacement du groupe électrogène commun pour les immeubles Plein Ciel 1 & 2 

- La créa!on des alimenta!ons électrique de sécurité et TGS  

- La créa!on d’un Système de Sécurité Incendie de catégorie A commun pour les immeubles 

Plein Ciel 1 & 2. 

 

Monsieur GUYOT a donc été amené à : 

- Reprendre et actualiser les travaux validés mais dont les prix étaient valeur 2022. 

- Etudier et faire l’es!ma!on des travaux complémentaires tels que demandés par les 

pompiers 

- Prévoir l’ensemble des coûts associés (études, coordina!on, aléas) 

 

afin de présenter de manière complète l’enveloppe financière  des travaux de mise en sécurité de la 

copropriété PLEIN CIEL 1. 

 

Mais ce$e étude ne porte pas sur les coûts liés au relogement des occupants. 

 

Le rapport de Monsieur GUYOT contenant les détails techniques étant joint en annexe, ne  sont repris 

ici que les éléments chiffrés. 

7.1 Actualisation des chiffrages initiaux VITO CONSEILS 

Ini!alement, le montant des travaux es!mé par VITO CONSEILS était de 16 574 310.00€ HT 

La par!e refusée par les pompiers représente 7 194.650.50€ HT 

Un montant de travaux 9 379 659.50€ HT est validé par les pompiers. Ce montant a été es!mé en 

avril 2022. 

En prenant comme référence l’indice INSEE BT01, il est nécessaire de réactualiser ce montant suivant 

une infla!on de 8,8% pour avril 2024 ce qui porte le montant des travaux ini!aux validés par les 

pompiers à 10 205 069.54€ HT 
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7.2 Travaux complémentaires à réaliser 

 

1 CONSTITUTION D'UNE BANDE PARE FLAMME 2H ENTRE PARKING ET TOUR 

  L'isolement est décrit en page 50 du schéma directeur 
 Ces travaux sont bien quantifiés et chiffrés dans le schéma directeur de VITO CONSEILS 

 Pas de plus-value pour cette prescription 

 
          

2 
VERIFICATION DE L’INDEPENDANCE STRUCTURELLE DU PARKING VIS-A-VIS 

DES TOURS 

  
Les structures poteaux poutres béton du parking sont bien indépendantes de celles des Tours. Cf 
joint de dilatation et poteaux spécifiques pour le parking 

 Pas de plus-value pour cette prescription 

 
          

3 ADAPTATION DES SAS D’INTERCOMMUNICATION ENTRE PARKING ET TGBT 

3.1 

Mise en œuvre d'une cloison PROMAT 

CF2H pour création d'une circulation 

secondaire desservant les locaux TGBT 

et TGS 

                  6 275,00 €  

 Ouverture passage de 1m dans voile 
existant 

ens 1           950,00 €                   950,00 €  

 PROMAT CF 2H de plancher à plancher m² 25           145,00 €                3 625,00 €  
 Mise en peinture des parois m² 25             42,00 €                1 050,00 €  

 Eclairage de la circulation - 2 hublots led 
à détection cis câblage  

ens 1           650,00 €                   650,00 €  

 
          

4 DESENFUMAGE DES SAS D’INTERCOMMUNICATION ENTRE PARKING ET TGBT 

4.1 

Désenfumage des SAS 

d'intercommunication entre parking et 

TGBT 

                             -   €  

  

Inclus dans le poste 16 : 
Redimensionnement global du 

désenfumage des circulations et escaliers 
et halls 

Ens                            -   €  

      

5 
MISE EN CONFORMITE DES DIEDRES DES TOURS PAR REMPLACEMENT DES 

MENUISERIES EXTERIEURES CONCERNEES 

  L'isolement au feu 2H des dièdres est décrit en page 51 du schéma directeur 
 Ces travaux sont bien quantifiés et chiffrés dans le schéma directeur de VITO CONSEILS 

 Pas de plus-value pour cette prescription 

 
          

6 
REMPLACEMENT DES MENUISERIES EXTERIEURES ET DES VOLETS PREVUS 

M1 PAR DES VOLETS M0 

6.1 Remplacement menuiseries extérieures            1 247 175,00 €  

  
Dépose et évacuation des Menuiseries 

PVC existantes 
m² 1035           175,00 €             181 125,00 €  

 Menuiseries extérieures aluminium m² 1035        1 030,00 €          1 066 050,00 €  
 Volet aluminium à fermeture manuelle cis       
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7 
COMPARTIMENTAGE CF2H A PREVOIR A CHAQUE NIVEAU ET NON TOUS LES 3 

NIVEAUX 

7.1 
Compartimentage complémentaires au 

droit des planchers 
           5 023 200,00 €  

  

Renforcement de la stabilité au feu à 

chaque niveau et non plus tous les 3 
niveaux des planchers intermédiaires  

ens 23 
    218 400,00 

€  
        5 023 200,00 €  

7.2 Désamiantage          12 174 500,00 €  

 

SOUS-TOTAL PRÉPARATION ET 
INSTALLATION SPECIFIQUES 

DESAMIANTAGE 

              336 500,00 €  

 SOUS-TOTAL PARKING - SOUS-

STATION 
              170 000,00 €  

 
          

 PC 1 - Toiture                  56 000,00 €  

 PC1 - Aile A - étages courants  ens 23 
    245 000,00 

€  
     5 635 000,00 €  

 PC1 - Aile B - étages courants  ens 23 
    245 000,00 

€  
     5 635 000,00 €  

 PC1 - Aile B - RDC à sous-sol                 170 000,00 €  

 PC1 - Aile A - RDC à sous-sol                 172 000,00 €  

 SOUS-TOTAL PC 1          11 668 000,00 €  

 
          

8 ASSURER UNE ENVELOPPE CF2H A L’ESCALIER CENTRAL 

  
Le renforcement de EI120 des parois de la cage d'escalier centrale est décrit en page 49 du 
schéma directeur 

 Ces travaux sont bien quantifiés et chiffrés dans le schéma directeur de VITO CONSEIL 

 Pas de plus-value pour cette prescription 

 
          

9 CREATION DE SAS CF2H ENTRE CHC ET ESCALIER CENTRAL 

9.1 Création de sas CF 2H               350 992,00 €  
 Déplacement porte palière ens 47        4 450,00 €             209 150,00 €  

 Porte CF1H 1 vantail 90 avec ferme porte 
et contact de position  

ens 47        2 450,00 €             115 150,00 €  

 Cloisonnement du sas CAROPLATRE 
CF2H 

m² 141           145,00 €              20 445,00 €  

 Mise en peinture des parois m² 141             42,00 €                5 922,00 €  

 Eclairage du sas hublot led à détection cis 
câblage  

ens 1           325,00 €                   325,00 €  

 
          

10 DESENFUMAGE MECANIQUE DES SAS ENTRE CHC ET ESCALIER CENTRAL 

10.
1 

Désenfumage des SAS entre CHC et 

escalier 
              762 689,00 €  

  Percements et renforcement béton Ens 1 
    206 700,00 

€  
           206 700,00 €  

  
Réalisation de gaine coupe-feu type 

PROMAT 
Ens 1 

    185 640,00 
€  

           185 640,00 €  

  Volets de désenfumage Ens 1 
    332 447,00 

€  
           332 447,00 €  

  Caissons de désenfumage Ens 1 
      37 902,00 

€  
            37 902,00 €  
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11 
CONDAMNATION DES CELLIERS D’ETAGE AU PROFIT DES NOUVELLES GAINES 

DE DESENFUMAGE 

11.
1 

Condamnation des celliers des étages         

 Compris dans le poste ci-dessus 
(indemnisation éventuelle non incluse) 

Ens                            -   €  

 
          

 
          

12 
ADAPTATION DES DEGAGEMENTS AU SOUS-SOL EN PIED D’ESCALIERS 

SECONDAIRES 

12.
1 

Fermeture d'accès                    3 548,00 €  

 Comblement de porte existante en 
CAROPLATRE CF2H 

m² 4           145,00 €                   580,00 €  

 Mise en peinture des parois m² 4             42,00 €                   168,00 €  

 Ouverture passage de 1m dans voile 
existant 

ens 1           950,00 €                   950,00 €  

 Bloc porte CF1H dans nouvelle ouverture 
cis ferme porte 

ens 1        1 850,00 €                1 850,00 €  

 
          

13 ISOLEMENT CF1H DES LOCAUX BOITES AUX LETTRES DANS LES HALLS 

13.
1 

Fermeture d'accès                  10 990,00 €  

 

Elévation de parois séparative en 
CAROPLATRE CF2H de plancher à 

plancher 
m² 20           145,00 €                2 900,00 €  

 Mise en peinture des parois m² 20             42,00 €                   840,00 €  
 Adaptation des faux plafonds du RDC m² 45           120,00 €                5 400,00 €  

 Bloc porte CF1H dans nouvelle ouverture 
cis ferme porte 

ens 1        1 850,00 €                1 850,00 €  

 
          

14 
VERIFICATION DE L’ISOLEMENT CF1H ENTRE LOGEMENTS ET ENTRE 

LOGEMENTS ET CHC 

  
Les voiles béton existants de 15cm séparatifs de logements répondent à l'exigence EI60 
demandée par les pompiers. 

 Pas de plus-value pour cette prescription 

 
          

15 
ADAPTATION DES CLOISONNEMENTS PREVUS AU RDC POUR DISSOCIER LA 

DESSERTE DES SOUS-SOLS ET DES ETAGES DES ESCALIERS CENTRAUX  

15.
1 

Suppression de la première volée 

d'escalier menant du RDC à 

l'ENTRESOL 

                  5 664,00 €  

 Dépose soignée d'une volée d'escalier et 
évacuation 

m² 5           240,00 €                1 200,00 €  

 reprise d'enduit m² 42             42,00 €                1 764,00 €  
 Mise en peinture des parois m² 50             42,00 €                2 100,00 €  
 Fourniture et pose d'un garde-corps ens 1           600,00 €                   600,00 €  
 

          

16 REDIMENSIONNEMENT GLOBAL DU DESENFUMAGE DES CIRCULATIONS ET 
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ESCALIERS ET HALLS 

16.
1 

Désenfumage des CHC, surpressions 

escaliers et halls 
              972 418,00 €  

  
Création de désenfumage en toiture pour 

les cages d'escalier 
Ens 1 

      36 000,00 
€  

            36 000,00 €  

  Percements et renforcement béton Ens 1 
    286 000,00 

€  
           286 000,00 €  

  
Réalisation de gaine coupe-feu type 

PROMAT 
Ens 1 

    192 738,00 
€  

           192 738,00 €  

  
Réalisation de gaines en toiture pour 

raccordement caissons 
Ens 1        4 600,00 €                4 600,00 €  

  Volets de désenfumage Ens 1 
    375 045,00 

€  
           375 045,00 €  

  Caissons de désenfumage Ens 1 
      78 035,00 

€  
            78 035,00 €  

 
          

17 
ADAPTATION DES ASCENSEURS ET POSE DE PORTES CF2H EN PIED 

D’ASCENSEURS AU SOUS-SOL 

  
Le remplacement global des ascenseurs est prévu au schéma directeur. Lees travaux présentés 
répondent aux prescriptions 18 à 21 des pompiers 

 Ces travaux sont bien quantifiés et chiffrés dans le schéma directeur de VITO CONSEILS 

 Pas de plus-value pour cette prescription 

      

18 MISE EN ŒUVRE D'UN GROUPE ELECTROGENE PAR TOUR 

  Local et Groupe électrogène               164 764,66 €  

18.
1 

Local groupe électrogène  
Etude et dimensionnement  
Mise en sécurité du local ( coupe-feu , 
ventilation porte etc.,)  
Fourniture d'un groupe électrogène 
,transport et déchargement main d'œuvre  
Raccordement sur armoire électrique , 
chemin de câble , câble , terre  
Nouvelle armoire GE  
Reprise du conduit d'échappement  
Evacuation et neutralisation de l'ancien 
GE  
Plein en combustible  
GE provisoire le temps des travaux 

ens 1 
    119 764,66 

€  
           119 764,66 €  

18.
2 

Chemin technique protégé du câble 
d'alimentation de secours depuis le groupe 
électrogène 

ft 1 
      45 000,00 

€  
            45 000,00 €  

 
          

19 MISE EN ŒUVRE D'UN TABLEAUX GENERAL DE SECURITE PAR TOUR 

  TGS et inverseur                 47 940,98 €  
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19.
1 

Tableau de distribution secouru  
Consignation  
Etude et schéma électrique  
Alimentation provisoire  
Disjoncteurs différentiels, interrupteurs, 
inverseur de source 

Alimentation des ventilateurs de 
désenfumage , sous sol et toiture câble 
CR1  
Climatiseur 

ens 1 
      47 940,98 

€  
            47 940,98 €  

 
          

20 CREATION DU SPRINKLAGE AU DROIT DES LOCAUX POUBELLES AU SOUS-SOL 

20.
1 

Création sprinklage en sous-sol                 12 000,00 €  

  
Réalisation d'un sprinklage en sous-sol 

dans les locaux OM 
Ens 1        8 000,00 €                8 000,00 €  

  
Réalisation d'une alimentation sur réseau 

existant 
Ens 1        4 000,00 €                4 000,00 €  

 
          

21 AMENAGEMENT D'UN PC SECURITE et D'UN SSI IGH PAR TOUR 

  SECURITE INCENDIE               639 213,12 €  

21.
1 

Centralisation permettant l’exploitation 
du système de sécurité incendie   
Détecteurs de fumées  
Câblages entre les modules déportés et les 
Dispositifs Actionnés de Sécurité (portes 
coupe-feu,  
volets de désenfumage,,,)  
Modules déportés de gestion des 
asservissements  
Centrales incendie permettant 
l’exploitation du système  
Détecteur de fumée y cis circulations 
privatives, diffuseurs sonores, modules 
déportés 

ens 1 
    639 213,12 

€  
           639 213,12 €  

 
          

 BILAN FINANCIER TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES PAR TOUR 

 Total hors taxe       21 421 369,76 €  
 Taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.)         4 284 273,95 €  
 Total toute taxes comprises (TTC)     25 705 643,71 €  

   

 

7.3 Etudes, diagnostics, maîtrise d’œuvre et aléas  

Il faut rappeler que l’étude ci-dessus correspond à une es!ma!on « fine » pour évaluer l’enveloppe 

financière du projet de mise en sécurité de la tour PLEIN CIEL 1.  
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A ce$e évalua!on des travaux eux-mêmes, doivent être ajoutés l’ensemble des études, diagnos!cs 

complémentaires, maîtrise d’œuvre et autres, qui seraient nécessaires en phase d’exécu!on, détaillés 

dans le rapport Guyot, soit : 

- Divers : 435 764 € 

- Imprévus 5% : 1 865 331 € 

- Maîtrise d’œuvre : 2 377 543 € 

L’enveloppe financière totale des travaux de mise en sécurité de   la Tour 

PLEIN CIEL 1, conformément au schéma directeur répondant aux prescrip!ons 

des pompiers est de 42 003 267 € TTC  

Ne sont pas compris les coûts accessoires liés au déplacement des occupants pour perme$re la 

réalisa!on des travaux. Il n’a pas été relevé de désordres dans les par!es priva!ves affectant la 

sécurité des occupants indépendants de ceux examinés ci-dessus. 
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8 CONCLUSIONS PERMETTANT D’APPRECIER L’ETAT DE CARENCE DU SDC  

PLEIN CIEL 1   

 

Nous avons été désignés, Vincent Guyot et moi-même, en qualité d’experts, par jugement du Tribunal 

Judiciaire de Mulhouse, du 17 octobre 2023, au visa de l’art L 615-6 (I) du Code de la construc!on et 

de l’habita!on . 

La procédure a été ini!ée par MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION, face au refus du syndicat des 

copropriétaires PLEIN CIEL 1, de réaliser des travaux de mise en sécurité de la Tour. 

 

La tour PLEIN CIEL 1 est un syndicat de copropriété comportant 142 lots. Il est relié par un parking 

couvert à la tour PLEIN CIEL 2 qui est une tour iden!que à PLEIN CIEL 1, mais les deux bâ!ments sont 

indépendants.  

Ils ont été construits avant la première règlementa!on IGH. Alors qu’ils font 66 mètres de hauteur et 

comportent 22 étages, ils n’ont pas de disposi!f de sécurité incendie.  

A la suite d’une visite de contrôle par l’inspec!on départementale de sécurité ERP/IGH, le 11 avril 

2017 un avis favorable au reclassement de l’immeuble en immeuble IGH a été donné, mais 

défavorable à l’occupa!on de l’immeuble en l’état. 

Elle indiquait « l’ensemble de ces non-conformités et l’absence de disposi!fs construc!fs, de 

sécurité, de surveillance adaptée aux caractéris!ques de l’immeuble rendent ce(s) derniers(s) 

par!culièrement dangereux pour ses occupants en cas de développement d’un incendie, avec le 

risque de décès pour les personnes n’ayant pu rapidement l’évacuer. » 

Les préconisa!ons pour le reclassement ont été étudiées et communiquées  

Les SDC PLEIN CIEL 1 et 2 , ne disposant pas des moyens financiers nécessaires à ces études,  ce n’est 

que le 28 avril 2022 que le schéma directeur de mise en sécurité, financé par la Ville de Mulhouse et 

l’ANAH à 100%,  a été finalisé par VITO CONSEILS 

Le montant des travaux de mise en sécurité étaient chiffrés à 44 115 584 € pour les deux tours à 

répar!r par moi!é, soit 22 057 792 € pour PLEIN CIEL 1. 

La sous-commission départementale de sécurité, a donné un avis favorable le 7 juillet 2022, mais a 

fait 29 prescrip!ons complémentaires, à chiffrer en sus.  

Devant l’importance des budgets avancés le syndicat PLEIN CIEL 1 a refusé par assemblée du 15 

novembre 2022, d’envisager de faire les travaux, tout comme il a refusé de me&re en place un 

service de sécurité permanent, qui est aujourd’hui pris en charge par la Ville de Mulhouse. 

 

Aux termes de l’ar!cle L615-6 (I) du Code de la construc!on et de l’habita!on : « Lorsque, dans un 

immeuble collec!f à usage principal d'habita!on, le propriétaire, la société civile immobilière, le 

syndicat des copropriétaires, la société d'a"ribu!on ou la société coopéra!ve de construc!on est, en 

raison de graves difficultés financières ou de ges!on et de l'importance des travaux à me$re en 

œuvre, dans l'incapacité d'assurer la conserva!on de l'immeuble ou la sécurité et la santé des 

occupants, le maire de la commune ou le président de l'établissement public de coopéra!on 
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intercommunale compétent en ma!ère d'habitat, sur le territoire duquel est implanté l'immeuble, 

peut saisir le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, aux fins 

de désigna!on d'un ou plusieurs experts chargés de constater, dans un délai fixé par le juge, qui ne 

peut excéder trois mois, renouvelable une fois, l'importance du déséquilibre financier du 

propriétaire, du syndicat ou de la société assurant la ges!on de l'immeuble, la répar!!on des 

de$es par copropriétaire ainsi que la nature et l'état des par!es communes et, conséquemment, la 

nature et le coût des travaux à me$re en œuvre pour garan!r la santé et la sécurité des occupants. 

 

· SUR LES DIFFICULTES DE GESTION 

Le règlement de copropriété de PLEIN CIEL 1 a été établi le 13 décembre 1967. Il n’a pas été modifié. 

Il n’a pas été mis en conformité avec les modifica!ons successives de la loi du 10 juillet 1965 fixant le 

statut de la copropriété des immeubles bâ!s. 

Nous avons d’ailleurs pu relever qu’en ma!ère de répar!!on des charges, l’ar!cle 10 de ladite loi, 

d’ordre public, n’était pas respecté. Les répar!!ons de charges qui sont actuellement appliquées 

pourraient donc être contestées. 

Par ailleurs, PLEIN CIEL 1 et PLEIN CIEL 2 (qui est iden!que) disposent d’équipements qui leurs sont 

communs, tels que la sous-sta!on principale de chauffage ou le groupe électrogène, mais Il n’y a pas 

d’organisa!on juridique, comme une union de syndicats, pour les gérer.  

C’est le syndic de PLEIN CIEL 1 qui s’est toujours chargé de souscrire les contrats, reçoit les factures 

(au nom des deux syndicats) et refacture le SDC PLEIN CIEL 2. Dès lors qu’il n’y a aucune conven!on, 

ces « disposi!ons » peuvent être contestées à tout moment. 

Enfin des équipements communs à ces deux syndicats sont physiquement installés dans l’emprise du 

syndicat GARAGES. 

Deux ac!ons devraient être entreprises :  

§ créer une union de syndicats entre PLEIN CIEL 1 ET PLEIN CIEL 2 mais aussi avec le syndicat 

GARAGES 

§ s’assurer de la conformité du règlement de copropriété PLEIN CIEL 1 avec la loi du 10 juillet 

1965 notamment sur la répar!!on des charges 

 

La confusion des en!tés juridiques et des presta!ons ne peut qu’engendrer des difficultés de 

ges!on. Il conviendrait de procéder à une révision complète de l’organisa!on juridique tant de la 

copropriété PLEIN CIEL 1 que de l’ensemble « PLEIN CIEL 1 - PLEIN CIEL 2 – PLEIN CIEL GARAGES » 

avant de procéder à des travaux, surtout de grande envergure. 

Ces travaux s’ils devaient être réalisés par un syndicat ne pourraient l’être que dans le cadre d’une 

organisa!on juridique structurée et incontestable.  
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· SUR LES DIFFICULTES FINANCIERES DU SYNDICAT ET DES COPROPRIETAIRES 

  

D’un point de vue financier, l’analyse dans un premier temps, de l’exploita!on de la copropriété PLEIN 

CIEL 1 démontre que le budget actuel et donc les dépenses réalisées ne correspondent pas aux 

besoins réels d’une tour de 66 mètres. 

Le budget était de 430 000 € pour 2023/2024 alors que les charges 2022/2023 s’élevaient à 

496 041,89 €. 

Il devrait être par comparaison avec d’autres copropriétés de la même typologie d’au moins 690 000 

€, ce qui ne !ent pas compte de la qualifica!on IGH de PLEIN CIEL 1. 

Nous avons relevé qu’il y avait 5 ex!ncteurs vérifiés…C’est la Ville de Mulhouse qui assume le coût de 

l’agent de sécurité qui a été mis place pour perme$re le main!en en place des occupants… 

Si la tour PLEIN CIEL 1 était conforme à la règlementa!on IGH, le budget serait porté à 1 100 000 € au 

moins. 

Malgré ces dépenses minimales, la moi!é des copropriétaires est déjà en débit, alors même que les 

charges réelles ne sont que de 496 000 € et ne correspondent pas aux besoins réels du syndicat. 

Le taux d’impayés en applica!on de l’ar!cle 29-1 de la loi du 10 juillet 1965 (qui n’est basé que sur le 

budget voté) est de 28%, alors que le seuil d’alerte est de 15%. 

 

La copropriété PLEIN CIEL 1 est déjà en difficulté financière, alors même que le budget est sous-

évalué par rapport à ses besoins réels, et ce indépendamment de l’aspect IGH et l’absence totale de 

travaux de pérennisa!on du bâ! depuis sa construc!on. 

 

· SUR L’IMPORTANCE DES TRAVAUX DE MISE EN SECURITE A REALISER 

 

L’enveloppe financière des travaux de sécurité nécessaires pour répondre à l’obliga!on de mise en 

conformité IGH est de  42 003 267 €.  
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L’enveloppe financière totale des travaux de mise en sécurité de   la Tour PLEIN CIEL 1, 

conformément au schéma directeur répondant aux prescrip!ons des pompiers est de 42 003 267 € 

TTC  

Ne sont pas compris les coûts accessoires liés au déplacement des occupants pour perme$re la 

réalisa!on des travaux. Il n’a pas été relevé de désordres dans les par!es priva!ves affectant la 

sécurité des occupants indépendants de ceux examinés ci-dessus. 

 

 

· SUR L'INCAPACITE DES COPROPRIETAIRES D'ASSURER LA CONSERVATION DE L'IMMEUBLE 

OU LA SECURITE ET LA SANTE DES OCCUPANTS, 

Les travaux de sécurité nécessaires pour répondre à l’obliga!on de mise en conformité IGH, s’élevant 

à 42 003 267 € sont sans commune mesure avec la charge financière actuelle des copropriétaires.  

Les Domaines avaient évalué en septembre 2022, le coût d’indemnisa!on à 6 927 250 € pour 

l’ensemble des lots de PLEIN CIEL 1.  

LE COUT DES TRAVAUX REPRESENTE 600% DE LA VALEUR DE LA TOUR. 

Selon la ven!la!on des Domaines :  

 

 

Coût des travaux par m² : 42 003 267 / 13 781 =3048 €.  A titre d’exemple pour un : 

Type Surface Valeur 

Domaines 

Coût des 

travaux 

F4 86 M² 43 000,00 € 262 128,00 € 

F5 104 M² 52 000,00 € 316 992,00 € 

 

La valeur des travaux de mise en sécurité IGH représente 6 fois la valeur des appartements. 

Ces valeurs ont été calculées en fonc!on des m², mais s’agissant de travaux à réaliser par le syndicat 

PLEIN CIEL 1, ils doivent être répar!s suivant les tan!èmes de copropriété. 

La quote-part de chacun des copropriétaires apparait sur le tableau suivant les différentes situa!ons. 
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Ecart Tant. Charges 

Actuelles

Charges 

Prév.

Charges 

type IGH

Travaux 

mise en 

sécurité

NOM Débiteurs Créditeurs Débiteurs Créditeurs juin-déc 490 000   690 000 1 100 000  42 003 267 

62 ABADI HAMID ET LEILIA 4038,62 6367,9 2329,28 75 3675 5 175        8 250            315 025         

95 ABRANTES MEYER KENJY ET DAVID 8024,36 8990,34 965,98 75 3675 5 175        8 250            315 025         

82 ALLALA ABDELOUAED -247,12 1344,5 1591,62 63 3087 4 347        6 930            264 621         

119 ALLENBACH VALERIE -383,76 -2149,33 -1765,57 552 27048 38 088      60 720          2 318 580      

64 ALLOUN AZZEDINE -1460,46 -837,51 622,95 75 3675 5 175        8 250            315 025         

115 BEKTESHI AVNI ET ARIETA 1542,26 2453,48 911,22 63 3087 4 347        6 930            264 621         

23 BELT ALFRED 669,48 227,25 -442,23 75 3675 5 175        8 250            315 025         

51 BENOIT CLAUDE 628,09 276,84 -351,25 63 3087 4 347        6 930            264 621         

49 BERAUS LILIANA -128,54 5,87 134,41 75 3675 5 175        8 250            315 025         

54 BETSCHMANN NATHALIE -1679,79 -929,93 749,86 75 3675 5 175        8 250            315 025         

59 BEY 52 -957,43 4,43 961,86 91 4459 6 279        10 010          382 230         

112 BITIGEN MOHAMMED ET NAZLI 1048,68 2483,88 1435,2 75 3675 5 175        8 250            315 025         

71 BOUAFIA MORAD ET MALIKA 449,68 449,68 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

10 BOUCHISSE MONIQUE -2574,82 -1548,35 1026,47 75 3675 5 175        8 250            315 025         

29 CADET ARMELLE -357,59 -357,59 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

107 CAMCI-ATES YUSUF ET CANSU 3074,92 3968,5 893,58 63 3087 4 347        6 930            264 621         

58 CANU GIORGIO 204,64 204,18 -0,46 75 3675 5 175        8 250            315 025         

132 CDC HABITAT -1937,47 6343,77 8281,24 1266 62034 87 354      139 260        5 317 614      

45 CETIN DONDU 1054,59 954,59 -100 75 3675 5 175        8 250            315 025         

57 CHASTRUSSE S BOUCHISSE J 496,5 499,2 2,7 63 3087 4 347        6 930            264 621         

106 CHEOUI 1139,82 2065,56 925,74 75 3675 5 175        8 250            315 025         

27 CHERON ETIENNE 638,29 638,29 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

43 CHOURAKI BOUABADI ACHRAF 2660,52 1881,14 -779,38 75 3675 5 175        8 250            315 025         

15 CLAUSS JEAN PAUL -2047,18 71,3 2118,48 63 3087 4 347        6 930            264 621         

48 CLAUSS OPHELIE -347,84 -300 47,84 75 3675 5 175        8 250            315 025         

88 COCIC 5843,78 11742,6 5898,82 213 10437 14 697      23 430          894 670         

3 COCIC LUAM ET NATHALIE 2006,79 9159,93 7153,14 276 13524 19 044      30 360          1 159 290      

2 COMERT VIRANI 4522,17 6257,27 1735,1 75 3675 5 175        8 250            315 025         

117 COULIBALY NOUMAN 9853,88 11652,58 1798,7 63 3087 4 347        6 930            264 621         

134 CPJM 75 3675 5 175        8 250            315 025         

97 DAFRI AHMED ET NAIMA -1355,69 -1239,83 115,86 75 3675 5 175        8 250            315 025         

118 DB GESTION -1793,68 -1185,74 607,94 75 3675 5 175        8 250            315 025         

102 DEMIROVSKI DENI ET MINA -343,75 -241,92 101,83 75 3675 5 175        8 250            315 025         

68 DENDEN AMAR ET BOUBA 18354,1 19879,02 1524,92 63 3087 4 347        6 930            264 621         

20 DENNLER -49,4 -815,9 -766,5 75 3675 5 175        8 250            315 025         

6 ECHIKIR MOHAMED 1459,39 2786,08 1326,69 75 3675 5 175        8 250            315 025         

130 EL HARDOUZ MOUAD ET LAILA -421,26 327,41 748,67 75 3675 5 175        8 250            315 025         

85 ELESSA CYRILLE MARTIN CLEBE 2403,79 2956,57 552,78 75 3675 5 175        8 250            315 025         

87 ERDOGAN ABDURAHMAN 503,3 515,58 12,28 75 3675 5 175        8 250            315 025         

7 ERDOGAN OGUZHAN 1565,61 2044,91 479,3 75 3675 5 175        8 250            315 025         

98 ERDOGAN SELIM ET FATMA 580,02 580,02 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

79 FAYDE NADIA -209,37 1538,07 1747,44 75 3675 5 175        8 250            315 025         

31 FINCK DENISE -2816,95 -3074,07 -257,12 75 3675 5 175        8 250            315 025         

55 FORSTER ROSINE -1007,13 -591,66 415,47 63 3087 4 347        6 930            264 621         

78 GHOMRHANI RIAD 1821,13 3733,27 1912,14 75 3675 5 175        8 250            315 025         

77 GROSSO PIETRO -522,98 -383,03 139,95 48 2352 3 312        5 280            201 616         

44 GUDIN MARC -2496 -1741,06 754,94 63 3087 4 347        6 930            264 621         

105 GURKEN FADINE 453,75 2126,19 1672,44 63 3087 4 347        6 930            264 621         

4 HIEHOLTZER PHILIPPE ET JEANNINE -1899,14 -2295,02 -395,88 75 3675 5 175        8 250            315 025         

53 HOLER CHRISTIAN ET MARTINE -453,88 78,09 531,97 75 3675 5 175        8 250            315 025         

36 HUBERT DANIEL -210,71 55,13 265,84 75 3675 5 175        8 250            315 025         

50 ILBEYI TURGUT 408,31 252,51 -155,8 75 3675 5 175        8 250            315 025         

37 JAEGLE CHRISTIAN -1171,61 -510,44 661,17 63 3087 4 347        6 930            264 621         

9 KLEIN MARIE THERESE 153,79 153,79 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

66 KNITTEL N GUYEN CLAUDE ET HELENE -447,18 318,03 765,21 75 3675 5 175        8 250            315 025         

juin-23 déc-23
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Ecart Tant. Charges 

Actuelles

Charges 

Prév.

Charges 

type IGH

Travaux 

mise en 

sécurité

NOM Débiteurs Créditeurs Débiteurs Créditeurs juin-déc 490 000   690 000 1 100 000  42 003 267 

89 KORHAN ONUR ET AKIN 1877,83 3551,55 1673,72 75 3675 5 175        8 250            315 025         

129 KOSKOVIK RUHANI NASUF MINIRE 4753,69 6342,97 1589,28 63 3087 4 347        6 930            264 621         

91 LA VIALOTI 802,41 2214,95 1412,54 63 3087 4 347        6 930            264 621         

13 LAPANJE CHRISTINE 315,38 1578,76 1263,38 75 3675 5 175        8 250            315 025         

28 LAUNAY DENISE OU MIREILLE -753,55 -753,55 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

18 LEHMANN MONIQUE -318,4 -318,4 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

93 LIMERY STEPHANE 980,79 1494,47 513,68 75 3675 5 175        8 250            315 025         

73 LINDINI LUDOVIC 4379,08 6030,94 1651,86 63 3087 4 347        6 930            264 621         

81 LOW MARKUS -1330,85 1592,15 2923 138 6762 9 522        15 180          579 645         

90 LYMAJU 412,97 1268,49 855,52 75 3675 5 175        8 250            315 025         

32 MAEDER JACQUES -2359,13 -555,04 1804,09 75 3675 5 175        8 250            315 025         

104 MALLET GERARD -434,2 887,5 1321,7 75 3675 5 175        8 250            315 025         

123 MANDIKI VLADA ALIEVITCH 4896,9 6492,51 1595,61 75 3675 5 175        8 250            315 025         

63 MARGATHE DIANA -1965,18 -1095,16 870,02 75 3675 5 175        8 250            315 025         

128 MATIP MARIA 1197,42 0 0 -1197,42 75 3675 5 175        8 250            315 025         

12 MERG MARIE ANNE -397,95 -110,87 287,08 75 3675 5 175        8 250            315 025         

116 MEYER STEPHANE 4296,28 6047,54 1751,26 75 3675 5 175        8 250            315 025         

61 MIELLE DOMINIQUE 174,5 208,18 33,68 75 3675 5 175        8 250            315 025         

96 MUSTAFOVSKA MIRADJIA -174,23 -89,35 84,88 63 3087 4 347        6 930            264 621         

120 NGUYEN THI DAVID ET DAO 725,23 20,29 -704,94 75 3675 5 175        8 250            315 025         

125 OSTADALI NAGHI SHIMA 5725,54 7464,6 1739,06 63 3087 4 347        6 930            264 621         

72 OUGHARMIT SOUAD -1189,51 -1189,51 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

100 PERNAL DAVID 791,7 2168,8 1377,1 63 3087 4 347        6 930            264 621         

30 POMMERY JEAN MAXIME -192,79 -624,64 -431,85 63 3087 4 347        6 930            264 621         

38 PORRETTI JACQUELINE -1271,93 -1237,47 34,46 63 3087 4 347        6 930            264 621         

74 POUX MAIA SYLVIE ET VITOR -903,49 -1158,13 -254,64 75 3675 5 175        8 250            315 025         

86 RADJAVI ALOYAN DAVID ET LILI 1517,91 564,86 -953,05 75 3675 5 175        8 250            315 025         

26 RENNIE KHOLER JEAN LUC -930,68 -930,68 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

25 RIOTTE PASCAL ET SABINE 1741,14 1703,82 -37,32 75 3675 5 175        8 250            315 025         

46 ROCHEMONT HECTOR et M. CHRISTINE -707,94 -759,5 -51,56 75 3675 5 175        8 250            315 025         

126 ROUSTA ABDOLLAH -1166,8 234,48 1401,28 75 3675 5 175        8 250            315 025         

80 SAHIN GUNOR ET SADUMAN -3044,5 -3118,7 -74,2 63 3087 4 347        6 930            264 621         

111 SALA MBONGO 1231,84 3350,28 2118,44 63 3087 4 347        6 930            264 621         

75 SCHEGG BERNARD ET LUKASHOVA -373,16 -459,56 -86,4 63 3087 4 347        6 930            264 621         

1 SCHELCHER FRANCOIS -1098,19 -1098,19 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

101 SCHLAUDER DANIEL ET NATHALIE -1236,85 -1758,48 -521,63 75 3675 5 175        8 250            315 025         

19 SCHUPP MARCEL -1747,78 -2574,14 -826,36 63 3087 4 347        6 930            264 621         

67 SEMARA MOHAMED ET MESSAOUDA -1148,87 -1145,71 3,16 75 3675 5 175        8 250            315 025         

124 SHOJAEI SEYED SHAPOOR REZA 4950,64 6353,54 1402,9 75 3675 5 175        8 250            315 025         

22 SIFFERLEN ANDRE -803,62 -803,62 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

127 STIMPFLING ARMAND 2070,04 3313,04 1243 63 3087 4 347        6 930            264 621         

110 STROHER BENOIT ET OLGA -543,14 -790,28 -247,14 63 3087 4 347        6 930            264 621         

41 TAZI HNYINE NAJIB 1292,04 1179,34 -112,7 63 3087 4 347        6 930            264 621         

47 TOKLU KOKSAL 579,06 462,1 -116,96 75 3675 5 175        8 250            315 025         

40 TOKLU YAVUZ -511,68 -1054,48 -542,8 75 3675 5 175        8 250            315 025         

103 TOKLUHARUN ET ZEMZEM -636,72 -459,96 176,76 63 3087 4 347        6 930            264 621         

52 UEBERSCHLAG RAYMONDE -502,54 -502,54 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

5 UNION HOME -405,43 -1628,92 -1223,49 426 20874 29 394      46 860          1 789 339      

84 VESELAJ ZAHID ET MANUSHE 334,96 106,28 -228,68 63 3087 4 347        6 930            264 621         

39 WEYNACHT GILBERT -717,64 -717,64 0 63 3087 4 347        6 930            264 621         

11 ZERRELLY BERNARD -781,03 -781,03 0 75 3675 5 175        8 250            315 025         

200 312  57 886 -  267 500   51 249 -   73 824,33    490 000       690 000        1 100 000         42 003 267        

juin-23 déc-23
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Enfin le volet « mise en conformité » IGH ne doit pas occulter la nécessité de travaux d’entre!en 

lourds sur le bâ!, tels que ravalement qui ne sont pas à l’ordre du jour, mais qu’il faudra envisager 

dans un avenir proche puisque le bâ! approche les 70 ans… 

L’aspect rénova!on énergé!que devra être également être pris en compte. 

Ces travaux sont aussi de nature à faire basculer les copropriétés même à l’équilibre, en copropriété 

en grande difficulté, compte tenu de leur importance. 

Il est probable que les copropriétaires n’étant pas en mesure actuellement d’honorer les charges 

courantes qui leur sont appelées alors que le budget est sous-évalué, ne seront pas en mesure 

d’assumer même par!ellement, ni les travaux à venir ni le coût de fonc!onnement courant d’une 

copropriété gérée conformément aux normes IGH. 

 

 

En conclusion,   

- le déséquilibre financier étant constaté (28% d’impayés), avec un budget sous-évalué et 

une absence de travaux 

- la nature et le coût des travaux à me&re en œuvre pour garan!r la santé et la sécurité des 

occupants étant établi à 42 003 267 €, hors coût de libéra!on des lieux par leurs occupants, 

durant la période de travaux 

- la valeur des quotes-parts de travaux représentant près de six fois  la valeur des lots  

- L’impossibilité pour les copropriétaires à les assumer financièrement compte tenu des 

difficultés déjà existantes étant avéré, 

 

La copropriété PLEIN CIEL 1 présente les caractéris!ques de la carence au sens de l’ar!cle L615-6 du 

code de la construc!on et de l’habita!on, qu’il appar!endra au Juge de décider. 

 

Fait à PARIS le 10 mai 2024 
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